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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques 

- Article 9 

L'avocat régulièrement commis d'office par le bâtonnier ou par le président de la cour d'assises ne peut refuser 
son ministère sans faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le bâtonnier ou par le président. 
 
 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Décret du 20 juin 1920 portant règlement d’administration publique sur 
l’exercice de la profession d’avocat et la discipline du barreau 

- Article 44 

L’avocat régulièrement nommé d'office par le bâtonnier ou par le président de la cour d'assises ne peut refuser 
son ministère sans faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le bâtonnier ou par le président. 
En cas de non-approbation, et si l’avocat persiste dans son refus, le conseil de discipline prononce l’une des 
peines portées à l’article 32 ci-dessus. 
 
 

2. Décret n° 54-406 du 10 avril 1954 portant règlement d’administration 
publique sur l’exercice de la profession d’avocat et la discipline du 
barreau 

- Article 44 

L’avocat régulièrement commis d'office par le bâtonnier ou par le président de la cour d'assises ne peut refuser 
son ministère sans faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le bâtonnier ou par le président. 
En cas de non-approbation, et si l’avocat persiste dans son refus, le conseil de discipline prononce l’une des 
peines portées à l’article 32 ci-dessus. 
 
 

C. Autres dispositions 

1. Code de procédure pénale 

Livre II : Des juridictions de jugement  
Titre Ier : De la cour d'assises  
Chapitre IV : De la procédure préparatoire aux sessions d'assises  
Section 1 : Des actes obligatoires  

- Article 272 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 82 (V) JORF 16 juin 2000 en vigueur le 1er janvier 2001  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C0BDABB578D93CA90358B5B363018103.tplgfr27s_1?cidTexte=JORFTEXT000000765204&idArticle=LEGIARTI000006493395&dateTexte=20180328&categorieLien=id#LEGIARTI000006493395
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Le président de la cour d'assises interroge l'accusé dans le plus bref délai, après l'arrivée de ce dernier à la 
maison d'arrêt et la remise des pièces au greffe.  
Si l'accusé est en liberté, il est procédé comme il est dit à l'article 272-1.  
Le président peut déléguer un de ses assesseurs afin de procéder à cet interrogatoire.  
Il doit être fait appel à un interprète si l'accusé ne parle ou ne comprend pas la langue française. 
 

- Article 274 

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 224 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993  

L'accusé est ensuite invité à choisir un avocat pour l'assister dans sa défense.  
Si l'accusé ne choisit pas son avocat, le président ou son délégué lui en désigne un d'office.  
Cette désignation est non avenue si, par la suite, l'accusé choisit un avocat. 
 
 
Chapitre VI : Des débats  
Section 2 : De la comparution de l'accusé  

- Article 317 

A l'audience, la présence d'un défenseur auprès de l'accusé est obligatoire.  
Si le défenseur choisi ou désigné conformément à l'article 274 ne se présente pas, le président en commet un 
d'office. 
 
 
Titre II : Du jugement des délits  
Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel  
Section 4 : Des débats  
Paragraphe 1er : De la comparution du prévenu  

- Article 417 

Modifié par LOI n°2011-94 du 25 janvier 2011 - art. 32  
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 186  
Le prévenu qui comparaît a la faculté de se faire assister par un défenseur. 
Si le prévenu n'a pas fait choix d'un défenseur avant l'audience, le président l'informe, s'il n'a pas reçu cette 
information avant l'audience, qu'il peut, à sa demande, bénéficier d'un avocat commis d'office. Si le prévenu 
formule cette demande, le président commet un défenseur d'office. 
Le défenseur ne peut être choisi ou désigné que parmi les avocats inscrits à un barreau. 
L'assistance d'un défenseur est obligatoire quand le prévenu est atteint d'une infirmité de nature à compromettre 
sa défense.  
 
 
 
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre VI : Des renvois d'un tribunal à un autre  

- Article 662 

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 103 JORF 5 janvier 1993  
En matière criminelle, correctionnelle ou de police, la chambre criminelle de la Cour de cassation peut dessaisir 
toute juridiction d'instruction ou de jugement et renvoyer la connaissance de l'affaire à une autre juridiction du 
même ordre pour cause de suspicion légitime. 
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La requête aux fins de renvoi peut être présentée soit par le procureur général près la Cour de cassation, soit par 
le ministère public établi près la juridiction saisie, soit par les parties. 
La requête doit être signifiée à toutes les parties intéressées qui ont un délai de dix jours pour déposer un 
mémoire au greffe de la Cour de cassation. 
La présentation de la requête n'a point d'effet suspensif à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par la Cour de 
cassation. 
 
 
Titre VII : De la récusation 

- Article 668 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 88 JORF 10 mars 2004  
Tout juge ou conseiller peut être récusé pour les causes ci-après :  
1° Si le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin sont parents 
ou alliés de l'une des parties ou de son conjoint, de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de son 
concubin jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement.  
La récusation peut être exercée contre le juge, même au cas de divorce ou de décès de son conjoint, de son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de son concubin, s'il a été allié d'une des parties jusqu'au 
deuxième degré inclusivement ;  
2° Si le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, si les 
personnes dont il est tuteur, subrogé tuteur, curateur ou conseil judiciaire, si les sociétés ou associations à 
l'administration ou à la surveillance desquelles il participe ont intérêt dans la contestation ;  
3° Si le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, est parent ou 
allié, jusqu'au degré indiqué ci-dessus, du tuteur, subrogé tuteur, curateur ou conseil judiciaire d'une des parties 
ou d'un administrateur, directeur ou gérant d'une société, partie en cause ;  
4° Si le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, se trouve dans 
une situation de dépendance vis-à-vis d'une des parties ;  
5° Si le juge a connu du procès comme magistrat, arbitre ou conseil, ou s'il a déposé comme témoin sur les faits 
du procès ;  
6° S'il y a eu procès entre le juge, son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin 
leurs parents ou alliés en ligne directe, et l'une des parties, son conjoint, ou ses parents ou alliés dans la même 
ligne ;  
7° Si le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, ont un procès 
devant un tribunal où l'une des parties est juge ;  
8° Si le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin, leurs parents 
ou alliés en ligne directe ont un différend sur pareille question que celle débattue entre les parties ;  
9° S'il y a eu entre le juge ou son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin 
et une des parties toutes manifestations assez graves pour faire suspecter son impartialité.  
 
 

- Article 669  

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 212 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993  
La personne mise en examen, le prévenu, l'accusé et toute partie à l'instance qui veut récuser un juge 
d'instruction, un juge de police, un, plusieurs ou l'ensemble des juges du tribunal correctionnel, des conseillers 
de la cour d'appel ou de la cour d'assises doit, à peine de nullité, présenter requête au premier président de la 
cour d'appel. 
Les magistrats du ministère public ne peuvent être récusés. 
La requête doit désigner nommément le ou les magistrats récusés et contenir l'exposé des moyens invoqués avec 
toutes les justifications utiles à l'appui de la demande. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4E2243BD3C685DFAC0504D530ECE1FBB.tplgfr36s_1?cidTexte=JORFTEXT000000249995&idArticle=LEGIARTI000006494361&dateTexte=20180409&categorieLien=id#LEGIARTI000006494361
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4E2243BD3C685DFAC0504D530ECE1FBB.tplgfr36s_1?cidTexte=JORFTEXT000000178780&idArticle=LEGIARTI000006492149&dateTexte=19930105
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La partie qui aura procédé volontairement devant une cour, un tribunal ou un juge d'instruction ne sera reçue à 
demander la récusation qu'à raison des circonstances survenues depuis, lorsqu'elles seront de nature à constituer 
une cause de récusation. 
 
 

2. Code de la santé publique  

Partie réglementaire  
Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  
Livre II : Lutte contre les maladies mentales  
Titre Ier : Modalités de soins psychiatriques  
Chapitre Ier : Droits des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques  
Section 3 : Procédures judiciaires de mainlevée et de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans 
consentement  
Sous-section 1 : Dispositions communes   
Paragraphe 1 : Procédure devant le juge des libertés et de la détention  

- Article R. 3211-13 

Modifié par DÉCRET n°2014-897 du 15 août 2014 - art. 1  

Le juge fixe la date, l'heure et le lieu de l'audience.  
Le greffier convoque aussitôt, par tout moyen, en leur qualité de parties à la procédure :  
1° Le requérant et son avocat, s'il en a un ;  
2° La personne qui fait l'objet de soins psychiatriques par l'intermédiaire du chef d'établissement lorsqu'elle y est 
hospitalisée, son avocat dès sa désignation et, s'il y a lieu, son tuteur, son curateur ou ses représentants légaux ;  
3° Le cas échéant, le préfet qui a ordonné ou maintenu la mesure de soins ou le directeur d'établissement qui a 
prononcé l'admission en soins psychiatriques en cas de péril imminent.  
Dans tous les cas, sont également avisés le ministère public et, s'ils ne sont pas parties, le directeur de 
l'établissement et, le cas échéant, le tiers qui a demandé l'admission en soins psychiatriques.  
La convocation ou l'avis d'audience indique aux parties que les pièces mentionnées à l'article R. 3211-12 
peuvent être consultées au greffe de la juridiction et que la personne qui fait l'objet de soins psychiatriques, 
quand elle est hospitalisée, peut y avoir accès dans l'établissement où elle séjourne, dans le respect, s'agissant 
des documents faisant partie du dossier médical, des prescriptions de l'article L. 1111-7. Le greffe délivre une 
copie de ces pièces aux avocats qui en font la demande.  
La personne qui fait l'objet de soins psychiatriques est en outre avisée qu'elle sera assistée par un avocat choisi, 
désigné au titre de l'aide juridictionnelle ou commis d'office par le juge le cas échéant ou qu'elle sera représentée 
par un avocat si le magistrat décide de ne pas procéder à son audition au vu de l'avis médical prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 3211-12-2. 
NOTA :  
Conformément à l'article 5 du décret n° 2014-897 du 15 août 2014 les dispositions des deux derniers alinéas de l'article R. 3211-13, telles qu'issues dudit 
décret, sont applicables aux convocations et avis envoyés en vue d'audiences tenues à compter du 1er septembre 2014. 

 
 

- Article R.3211-15 

Modifié par DÉCRET n°2014-897 du 15 août 2014 - art. 1  

A l'audience, le juge entend le requérant et les personnes convoquées en application de l'article R. 3211-13 ou 
leur représentant ainsi que le ministère public lorsqu'il est partie principale. Les personnes avisées sont 
entendues si elles souhaitent s'exprimer.  
Le cas échéant, le juge commet un avocat d'office à la personne faisant l'objet de soins psychiatriques.  
Les personnes convoquées ou avisées peuvent faire parvenir leurs observations par écrit, auquel cas il en est 
donné connaissance aux parties présentes à l'audience.  
Le juge peut toujours ordonner la comparution des parties.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000022256233&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000022256233&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=941C012C2593FE06F8449819044BC6EC.tplgfr40s_1?cidTexte=JORFTEXT000029362944&idArticle=LEGIARTI000029373244&dateTexte=20180411&categorieLien=id#LEGIARTI000029373244
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Lorsqu'il n'est pas partie principale, le ministère public fait connaître son avis dans les conditions définies par le 
deuxième alinéa de l'article 431 du code de procédure civile. 
 
 

3. Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques 

- Article 3 

Modifié par Loi n°90-1259 du 31 décembre 1990 - art. 2 JORF 5 janvier 1991 en vigueur le 1er janvier 1992  
Modifié par Loi n°90-1259 du 31 décembre 1990 - art. 67 (V) JORF 5 janvier 1991 en vigueur le 1er janvier 1992  

Les avocats sont des auxiliaires de justice. 
Ils prêtent serment en ces termes : "Je jure, comme avocat, d'exercer mes fonctions avec dignité, conscience, 
indépendance, probité et humanité". 
Ils revêtent dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires, le costume de leur profession. 
 
 

- Article 25 

Modifié par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 33 JORF 12 février 2004  

Toute juridiction qui estime qu'un avocat a commis à l'audience un manquement aux obligations que lui impose 
son serment, peut saisir le procureur général en vue de poursuivre cet avocat devant l'instance disciplinaire dont 
il relève. 
Le procureur général peut saisir l'instance disciplinaire qui doit statuer dans le délai de quinze jours à compter 
de la saisine. Faute d'avoir statué dans ce délai, l'instance disciplinaire est réputée avoir rejeté la demande et le 
procureur général peut interjeter appel. La cour d'appel ne peut prononcer de sanction disciplinaire qu'après 
avoir invité le bâtonnier ou son représentant à formuler ses observations. 
Lorsque le manquement a été commis devant une juridiction de France métropolitaine et qu'il y a lieu de saisir 
une instance disciplinaire située dans un département ou un territoire d'outre-mer ou à Mayotte, le délai prévu à 
l'alinéa précédent est augmenté d'un mois. 
Il en est de même lorsque le manquement a été commis devant une juridiction située dans un département ou un 
territoire d'outre-mer, ou à Mayotte, et qu'il y a lieu de saisir une instance disciplinaire située en France 
métropolitaine. 
 
 

4. Décret n° 72-468 du 9 juin 1972 organisant la profession d’avocat, pris 
pour l’application de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques 

- Article 88 

Abrogé par le décret 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat -  article 282 
Les avocats sont tenus de déférer aux désignations et commissions d’office, sauf motif légitime d’excuse ou 
d’empêchement admis par l’autorité qui a procédé à la désignation ou à la commission.  
 
 

5. Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique 

- Article 25  

Le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle a droit à l'assistance d'un avocat et à celle de tous officiers publics ou 
ministériels dont la procédure requiert le concours. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C35A689F5036334BCC81A8089A1FCF92.tplgfr27s_1?cidTexte=JORFTEXT000000433988&idArticle=LEGIARTI000006910458&dateTexte=20040212&categorieLien=id#LEGIARTI000006910458
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Les avocats et les officiers publics ou ministériels sont choisis par le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle. Ils 
peuvent l'être également par l'auxiliaire de justice premier choisi ou désigné. 
A défaut de choix ou en cas de refus de l'auxiliaire de justice choisi, un avocat ou un officier public ou 
ministériel est désigné, sans préjudice de l'application des règles relatives aux commissions ou désignations 
d'office, par le bâtonnier ou par le président de l'organisme professionnel dont il dépend. 
L'auxiliaire de justice qui prêtait son concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle avant que celle-ci ait été 
accordée doit continuer de le lui prêter. Il ne pourra en être déchargé qu'exceptionnellement et dans les 
conditions fixées par le bâtonnier ou par le président de l'organisme dont il dépend. 
 
 

6. Décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat 

- Article 159 

Abrogé par Décret n°2005-790 du 12 juillet 2005 - art. 22 JORF 16 juillet 2005 

Les avocats sont tenus de déférer aux désignations et commissions d'office, sauf motif légitime d'excuse ou 
d'empêchement admis par l'autorité qui a procédé à la désignation ou à la commission. 
 
 
 

7. Décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de 
la profession d'avocat 

Titre II : Devoirs envers les clients  

- Article 6 

La profession d'avocat concourt à l'accès à la justice et au droit. 
L'avocat est tenu de déférer aux désignations et commissions d'office, sauf motif légitime d'excuse ou 
d'empêchement admis par l'autorité qui a procédé à la désignation ou à la commission. 
Dans le cadre d'une convention conclue en application de l'article 57 de la loi du 10 juillet 1991 susvisée, 
l'avocat peut, à l'issue d'une consultation juridique gratuite donnée notamment dans une mairie, ou une maison 
de justice et du droit, accepter de prendre en charge les intérêts de la personne qu'il reçoit et qui en fait la 
demande. 
 
 

D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

- Cour edh, 15 décembre 2005, n° 73797/01 

C. Principes adoptés par les organisations internationales 
58. Aux termes du paragraphe 20 des principes de base relatifs au rôle du barreau (adoptés en 1990 par le 
huitième Congrès des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants), les avocats 
doivent bénéficier « de l'immunité civile et pénale pour toute déclaration pertinente faite de bonne foi dans des 
plaidoiries écrites ou orales ou lors de leur parution ès qualités devant un tribunal ou une autre autorité juridique 
ou administrative ». 
59. Dans sa Recommandation Rec(2000)21, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe recommande aux 
gouvernements des Etats membres de prendre ou de renforcer, selon le cas, toutes les mesures qu'ils jugent 
nécessaires pour mettre en œuvre la liberté d'exercice de la profession d'avocat. Par exemple, « les avocats ne 
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devraient pas subir ou être menacés de subir des sanctions ou faire l'objet de pression d'aucune sorte lorsqu'ils 
agissent en conformité avec la déontologie de leur profession ». Néanmoins, les avocats devraient « respecter 
l'autorité judiciaire et exercer leurs fonctions devant les tribunaux en conformité avec la législation et les autres 
règles nationales et la déontologie de leur profession » (principes I § 4 et III § 4 ; Nikula c. Finlande, no 
31611/96, §§ 27-28, CEDH 2002-II). 
(…) 
 
 

- Cour edh, 27 novembre 2008, SALDUZ c. TURQUIE, n° 36391/02 

. L’appréciation de la Cour 
a) Les principes généraux applicables en l’espèce 
50. La Cour rappelle que si l’article 6 a pour finalité principale, au pénal, d’assurer un procès équitable devant 
un « tribunal » compétent pour décider du « bien-fondé de l’accusation », il n’en résulte pas qu’il se désintéresse 
des phases qui se déroulent avant la procédure de jugement. Ainsi, l’article 6 – spécialement son paragraphe 3 – 
peut jouer un rôle avant la saisine du juge du fond si, et dans la mesure où, son inobservation initiale risque de 
compromettre gravement l’équité du procès (Imbrioscia, précité, § 36). Ainsi qu’il est établi dans la 
jurisprudence de la Cour, le droit énoncé au paragraphe 3 c) de l’article 6 constitue un élément parmi d’autres de 
la notion de procès équitable en matière pénale contenue au paragraphe 1 (Imbrioscia, précité, § 37, et Brennan, 
précité, § 45). 
51. La Cour réaffirme par ailleurs que, quoique non absolu, le droit de tout accusé à être effectivement défendu 
par un avocat, au besoin commis d’office, figure parmi les éléments fondamentaux du procès équitable 
(Poitrimol c. France, 23 novembre 1993, § 34, série A no 277-A, et Demeboukov c. Bulgarie, no 68020/01, § 
50, 28 février 2008). Cela étant, l’article 6 § 3 c) ne précise pas les conditions d’exercice du droit qu’il consacre. 
Il laisse ainsi aux Etats contractants le choix des moyens propres à permettre à leur système judiciaire de le 
garantir, la tâche de la Cour consistant à rechercher si la voie qu’ils ont empruntée cadre avec les exigences d’un 
procès équitable. A cet égard, il ne faut pas oublier que la Convention a pour but de « protéger des droits non 
pas théoriques ou illusoires, mais concrets et effectifs » et que la nomination d’un conseil n’assure pas à elle 
seule l’effectivité de l’assistance qu’il peut procurer à l’accusé (Imbrioscia, précité, § 38). 
52. Une législation nationale peut attacher à l’attitude d’un prévenu à la phase initiale des interrogatoires de 
police des conséquences déterminantes pour les perspectives de la défense lors de toute procédure pénale 
ultérieure. En pareil cas, l’article 6 exige normalement que le prévenu puisse bénéficier de l’assistance d’un 
avocat dès les premiers stades des interrogatoires de police. Ce droit, que la Convention n’énonce pas 
expressément, peut toutefois être soumis à des restrictions pour des raisons valables. Il s’agit donc, dans chaque 
cas, de savoir si la restriction litigieuse est justifiée et, dans l’affirmative, si, considérée à la lumière de la 
procédure dans son ensemble, elle a ou non privé l’accusé d’un procès équitable, car même une restriction 
justifiée peut avoir pareil effet dans certaines circonstances (John Murray, précité, § 63, Brennan, précité, § 45, 
et Magee, précité, § 44). 
53. Les principes décrits au paragraphe 52 ci-dessus cadrent également avec les normes internationales 
généralement reconnues en matière de droits de l’homme (paragraphes 37-42 ci-dessus) qui se trouvent au cœur 
de la notion de procès équitable et dont la raison d’être tient notamment à la nécessité de protéger l’accusé 
contre toute coercition abusive de la part des autorités. Ils contribuent à la prévention des erreurs judiciaires et à 
la réalisation des buts poursuivis par l’article 6, notamment l’égalité des armes entre les autorités d’enquête ou 
de poursuite et l’accusé. 
54. La Cour souligne l’importance du stade de l’enquête pour la préparation du procès, dans la mesure où les 
preuves obtenues durant cette phase déterminent le cadre dans lequel l’infraction imputée sera examinée au 
procès (Can c. Autriche, 12 juillet 1984, avis de la Commission, § 50, série A no 96). Parallèlement, un accusé 
se trouve souvent dans une situation particulièrement vulnérable à ce stade de la procédure, effet qui se trouve 
amplifié par le fait que la législation en matière de procédure pénale tend à devenir de plus en plus complexe, 
notamment en ce qui concerne les règles régissant la collecte et l’utilisation des preuves. Dans la plupart des cas, 
cette vulnérabilité particulière ne peut être compensée de manière adéquate que par l’assistance d’un avocat, 
dont la tâche consiste notamment à faire en sorte que soit respecté le droit de tout accusé de ne pas s’incriminer 
lui-même. Ce droit présuppose que, dans une affaire pénale, l’accusation cherche à fonder son argumentation 
sans recourir à des éléments de preuve obtenus par la contrainte ou les pressions au mépris de la volonté de 
l’accusé (Jalloh c. Allemagne [GC], no 54810/00, § 100, CEDH 2006-IX, et Kolu c. Turquie, no 35811/97, § 
51, 2 août 2005). Un prompt accès à un avocat fait partie des garanties procédurales auxquelles la Cour prête 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22appno%22:%5B%2231611/96%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22appno%22:%5B%2268020/01%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22appno%22:%5B%2254810/00%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22appno%22:%5B%2235811/97%22%5D%7D
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une attention particulière lorsqu’elle examine la question de savoir si une procédure a ou non anéanti la 
substance même du droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination (voir, mutatis mutandis, Jalloh, précité, 
§ 101). La Cour prend également note à cet égard des nombreuses recommandations du Comité européen pour 
la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (paragraphes 39-40 ci-dessus) 
soulignant que le droit de tout détenu à l’obtention de conseils juridiques constitue une garantie fondamentale 
contre les mauvais traitements. Toute exception à la jouissance de ce droit doit être clairement circonscrite et 
son application strictement limitée dans le temps. Ces principes revêtent une importance particulière dans le cas 
des infractions graves, car c’est face aux peines les plus lourdes que le droit à un procès équitable doit être 
assuré au plus haut degré possible par les sociétés démocratiques. 
55. Dans ces conditions, la Cour estime que, pour que le droit à un procès équitable consacré par l’article 6 § 1 
demeure suffisamment « concret et effectif » (paragraphe 51 ci-dessus), il faut, en règle générale, que l’accès à 
un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d’un suspect par la police, sauf à démontrer, à la lumière 
des circonstances particulières de l’espèce, qu’il existe des raisons impérieuses de restreindre ce droit. Même 
lorsque des raisons impérieuses peuvent exceptionnellement justifier le refus de l’accès à un avocat, pareille 
restriction – quelle que soit sa justification – ne doit pas indûment préjudicier aux droits découlant pour l’accusé 
de l’article 6 (voir, mutatis mutandis, Magee, précité, § 44). Il est en principe porté une atteinte irrémédiable aux 
droits de la défense lorsque des déclarations incriminantes faites lors d’un interrogatoire de police subi sans 
assistance possible d’un avocat sont utilisées pour fonder une condamnation. 
 
 

b. Jurisprudence judiciaire 
(1) Sur la procédure en cours d’assise 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 25 avril 1907, bull 191 

Sur le moyen pris de la violation des droits de la défense, en ce que l'avocat choisi par le demandeur a été 
remplacé par un autre défenseur, lequel n'aurait pas pris connaissance du dossier:  
Attendu qu'il résulte du procès-verbal des débats que M° Pènsier, conseil de l'accusé, a été pris, au 
commencement de sa plaidoirie, d'une indisposition qui l'a mis dans l'impossibilité de présenter la défense de 
son client; que M° Joly, avoué, présent à l'audience et ayant suivi les débats de l'affaire, a été désigné d'office 
par le président pour suppléer M Pensier, après que l'accusé eut accepté formellement que sa défense fût 
présentée par ce nouveau conseil; 
Attendu que le remplacement de l'avocat primitivement choisi, opéré dans de telles conditions, ne saurait fournir 
un grief devant la Cour de cassation ; 
Et attendu que la procédure a été régulière et que la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés constants 
par le jury, 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 14 octobre 1976, n° 76-92137 

Sur le sixième moyen de cassation proposé par Y... et sur le quatrième moyen de cassation proposé par X..., les 
moyens étant réunis et pris de la violation des articles 274 et 317 du code de procédure pénale, ensemble 
violation des droits de la défense, " en ce qu'il résulte du procès-verbal des débats qu'après lecture par le 
président des réponses faites aux questions, les avocats de l'accusé ont quitté la barre et la salle d'audience, que, 
cependant, l'audience s'est poursuivie sans que le président désigne d'office, ainsi qu'il y était tenu, un défenseur 
à l'accusé " ;  
Attendu que le procès-verbal des débats mentionne " le président a donné lecture des réponses faites aux 
questions à l'instant ou M le président fait connaitre que les circonstances atténuantes avaient été refusées aux 
accusés X... et Y..., Maitres Pollack, Lamouroux, Furbury et cousin, conseils de ces deux accusés, ont quitté la 
barre et la salle d'audience ;  
Seuls sont restés sur place, les conseils des parties civiles et les conseils de l'accusé B... " ;  
Attendu que, des lors qu'il ne provient pas du fait de la cour, du président ou du ministère public, le départ, en 
cours d'audience, des avocats choisis ou désignés dans les conditions prévues par l'article 274 du code de 
procédure pénale, ne saurait par lui-même vicier la procédure et l'entacher de nullité ;  
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Que c'est seulement lorsque le conseil ne se présente pas que l'article 317, alinéa 2, dudit code, impose la 
désignation d'un avocat d'office ;  
que tel n'est pas le cas en présence de l'abandon volontaire de la barre par les défenseurs ;  
D’ou il suit que les moyens doivent être écartés ;  
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 19 février 1986, n° 85-93429 

Sur le moyen unique de cassation pris de la violation des articles 379 et 384 du Code pénal, de l'article 317 du 
Code de procédure pénale, violation des droits de la défense ;  
" en ce que l'arrêt attaqué a déclaré X... coupable de vol aggravé et l'a condamné à la peine de 10 ans de 
réclusion criminelle ;  
" alors qu'il résulte du procès-verbal des débats qu'à la suite d'une manifestation de défiance de l'accusé 
formulée à l'encontre de ses conseils, Me Simoni et Me Faivre, ceux-ci ont déclaré à l'audience qu'ils ne 
pouvaient continuer à assurer la défense de celui-ci et que le président a déclaré à Me Faivre qu'il le commettait 
d'office pour assister l'accusé ; que, dès lors, en commettant pour la défense de celui-ci un avocat qui venait de 
déclarer qu'il ne pouvait assurer sa défense, le président de la Cour d'assises a violé les droits de la défense " ;  
Attendu qu'il résulte du procès-verbal des débats que les deux conseils de X... ayant, au cours de ceux-ci, 
déclaré qu'en raison d'une manifestation de défiance de leur client à leur égard, ils ne pouvaient continuer 
d'assurer sa défense, le président a commis d'office l'un deux pour assister l'accusé ; que les débats se sont 
poursuivis sans autre incident, X... étant assisté de l'avocat ainsi commis, lequel a présenté sa défense ;  
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 13 octobre 1987, n° 87-83153 

IRRECEVABILITE du pourvoi formé par : 
- X... François,  
contre une ordonnance du président de la cour d'assises de la Gironde du 11 mai 1987 qui, dans la procédure 
suivie contre lui des chefs d'assassinat et vol, a commis des défenseurs aux fins d'assurer sa défense.  
LA COUR,  
Vu l'ordonnance du président de la chambre criminelle de la Cour de Cassation en date du 3 juillet 1987 
prescrivant la transmission des pièces de la procédure à la chambre criminelle ;  
Attendu que selon l'article 317 du Code de procédure pénale, la présence d'un défenseur auprès de l'accusé est 
obligatoire à l'audience de la cour d'assises ; que si le défenseur choisi ne se présente pas, le président en 
commet un d'office ;  
Attendu que X..., renvoyé devant la cour d'assises de la Gironde sous l'accusation d'assassinat et vol, ayant 
déclaré avoir dessaisi ses conseils de leur mandat et se trouvant sans défenseur, le président lui a, par 
l'ordonnance attaquée, désigné d'autres avocats ;  
Attendu que le demandeur ne saurait se faire un grief de la mesure prise par une telle décision en vue d'assurer 
sa défense et qui, de surcroît, n'a aucun caractère juridictionnel ;  
Que dès lors, le pourvoi ne saurait être recevable ;  
Par ces motifs :  
DECLARE le pourvoi IRRECEVABLE. 
 
 

- Cour de cassation, 1ère chambre civile, 9 février 1988, n° 86-17786 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 9 juillet 1986), qu'un accusé comparaissant devant la cour d'assises a 
déclaré qu'en l'absence de deux de ses défenseurs sur les trois qu'il avait choisis, il demandait le renvoi de son 
affaire ; que M. X..., conseil de l'accusé, présent à l'audience, s'est associé à cette demande et a déclaré ne 
pouvoir assurer la défense de son client ; que, faisant application de l'article 317 du Code de procédure pénale, 
le président de la cour d'assises a commis d'office M. X... ; que celui-ci a présenté des motifs d'excuse et 
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d'empêchement qui n'ont pas été admis par le président qui a maintenu la commission d'office ; que M. X... a 
immédiatement quitté le prétoire ; qu'estimant que ce comportement constituait un manquement aux dispositions 
de l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971, le procureur général a saisi le conseil de l'Ordre ; que celui-ci a " 
acquitté " M. X... ; que le procureur général a fait appel de cette décision ;  
Attendu que M. X... reproche à la cour d'appel d'avoir prononcé contre lui la peine disciplinaire du blâme, alors, 
selon le moyen, d'une part, que, commis d'office, M. X... ayant fait approuver ses motifs d'excuse par le 
bâtonnier de son Ordre, ainsi que le relève l'arrêt attaqué, n'a commis aucune faute en quittant le prétoire et que, 
dès lors, ont été violés les articles 3 et 9 de la loi du 31 décembre 1971 ; alors, d'autre part, que la cour d'appel 
devait tenir compte, pour apprécier le comportement de cet avocat, de ce qu'il s'était conformé à la conduite que 
lui avait publiquement dictée le chef de son Ordre et qu'en omettant de prendre en considération cet élément, la 
cour d'appel a privé son arrêt de base légale au regard de l'article 21 de la loi précitée ; et alors, enfin, qu'en 
s'abstenant de rechercher, ainsi que l'avait fait le conseil de l'Ordre, s'il était conforme à la dignité de l'avocat de 
demeurer présent à la barre, sans pouvoir participer aux débats ni présenter la défense de l'accusé, eu égard à 
l'opposition formelle de celui-ci, la cour d'appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 22 et 25 de 
la loi déjà citée ;  
Mais attendu, d'abord, qu'aux termes de l'article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 l'avocat 
régulièrement commis d'office par le bâtonnier ou par le président de la cour d'assises ne peut refuser son 
ministère sans faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le bâtonnier ou par le président ; qu'il 
en résulte que le président de la cour d'assises qui a commis d'office un avocat est seul fondé à admettre ou 
à refuser les motifs d'excuse ou d'empêchement invoqués par cet avocat, peu important l'appréciation du 
représentant du bâtonnier ;  
Attendu, ensuite, que dans ces circonstances la cour d'appel a pu estimer qu'en quittant le prétoire alors qu'il 
était chargé d'une commission d'office, M. X... avait manqué aux règles de la profession d'avocat et tout 
spécialement à celles qui sont attachées à sa qualité d'auxiliaire de justice ; d'où il suit qu'en aucune de ses trois 
branches le moyen n'est fondé ;  
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 18 mai 1989, n° 88-84576 

Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 317, 343 et 346 du Code de procédure 
pénale, violation des droits de la défense ;  
Attendu que le procès-verbal des débats mentionne qu'après la constitution du jury de jugement, X... a demandé 
le renvoi de l'affaire en raison de l'absence de Me Prevost, du barreau de Paris, qu'il avait choisi pour sa défense 
et ce malgré la présence de Me Maitrot, du barreau de Pau, désigné d'office pour l'assister et qu'il a déclaré 
récuser ;  
Que ce même procès-verbal constate que le président a désigné à nouveau, " en tant que de besoin, Me Maitrot, 
en qualité d'avocat d'office ", et que la Cour, après avoir entendu toutes les parties, l'accusé ayant eu la parole le 
dernier, a rejeté la demande de renvoi de l'affaire ; qu'au soutien de sa décision elle relève notamment que Me 
Maitrot, désigné d'office par le bâtonnier de l'ordre des avocats du barreau de Pau le 11 mai 1988 à la suite d'une 
lettre de l'accusé du 6 mai 1988, est présent et se déclare prêt à assister et défendre ce dernier ;  
Attendu qu'il résulte par ailleurs des énonciations du procès-verbal des débats que toutes les formalités 
prescrites par la loi pour sauvegarder les droits de la défense ont été respectées et que si, après le réquisitoire du 
ministère public, l'avocat d'office n'a pas, à la demande expresse de l'accusé, prononcé de plaidoirie, il a été à 
tout moment à même d'exercer son ministère ;  
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 5 décembre 1990, n° 90-81761 

Attendu qu'il résulte du procès-verbal des débats et des pièces de procédure que le 22 septembre 1989, date à 
laquelle l'affaire était initialement fixée, le défenseur choisi par X... étant absent, un autre avocat a été commis 
d'office pour assurer la défense de cet accusé et qu'à la demande du défenseur commis, l'affaire a été renvoyée 
au 4 décembre suivant ; 
Qu'à cette date, l'accusé ayant fait choix d'un autre défenseur, lequel était lui aussi absent, l'avocat commis 
d'office a, avant l'ouverture des débats, saisi la Cour de nouvelles demandes de renvoi qui ont été rejetées ; 
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Attendu, d'une part, que l'accusé, auquel l'article 287 du Code de procédure pénale n'accorde pas le droit de 
demander, avant l'ouverture des débats, le renvoi de l'affaire à une autre session et qui, au demeurant, n'a 
soulevé aucune exception de nullité lorsque le jury de jugement eut été déclaré définitivement constitué, est 
irrecevable à critiquer les actes par lesquels ses conclusions ont été alors rejetées ; qu'en outre les dispositions de 
l'article 316 du même Code dont la violation est vainement alléguée, ne concernant que les arrêts incidents 
rendus au cours des débats, sont inapplicables en l'espèce ; 
Attendu, d'autre part, qu'en l'absence des avocats qu'il avait successivement choisis, X... a été assisté pendant 
toute la durée des débats par l'avocat qui lui avait été commis d'office et qui avait obtenu le délai qu'il avait 
sollicité pour préparer sa défense ; qu'ainsi les dispositions de l'article 317 du Code de procédure pénale, ont été 
observées et les droits de la défense sauvegardés ; 
Que si l'article 274 de ce Code, comme l'article 6.3c de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, reconnaissent à l'accusé le droit de choisir librement son défenseur, la 
nécessité d'assurer la continuité du cours de la justice et celle de permettre le jugement des accusés dans un délai 
raisonnable, font obstacle à ce que l'absence du défenseur choisi entraîne nécessairement le renvoi de l'affaire ; 
D'où il suit que les moyens doivent être écartés ; 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 23 novembre 1994, n° 94-81219 

Vu le mémoire produit ; 
Sur le moyen unique de cassation pris de la violation des articles 2, 295 à 297 et 302 du Code pénal, de l'article 
317 du Code de procédure pénale, violation des droits de la défense : 
" en ce que l'arrêt attaqué a condamné Jean-Claude X... à la peine de la réclusion criminelle à perpétuité ; 
" alors qu'il résulte du procès-verbal des débats qu'à la suite d'une manifestation de défiance de l'accusé 
formulée à l'encontre de son conseil, Me Y..., celui-ci a déclaré à l'audience qu'il ne pouvait continuer à assurer 
la défense de son client et a demandé le renvoi de l'affaire ; que dès lors, en commettant d'office Me Y... et en 
rejetant les conclusions tendant au renvoi de l'affaire, le président de la cour d'assises a violé les droits de la 
défense " ; 
Attendu que l'accusé Jean-Claude X..., qui avait refusé de comparaître et qui avait récusé son avocat, Me Y..., 
était absent ; qu'avisé par lettre de cette situation, le président a alors commis d'office Me Y..., lequel n'a 
présenté aucune observation ; qu'après la sommation faite à l'accusé de comparaître conformément aux 
dispositions de l'article 319 du Code de procédure pénale et le refus de celui-ci d'assister à l'audience, Me Y... a 
déposé des conclusions sollicitant le renvoi de l'affaire aux motifs que Jean-Claude X... " ne voulait pas 
comparaître ni être assisté et défendu " que la Cour a écarté cette demande, aux motifs que le défenseur, s'il a été 
commis d'office, a une connaissance suffisante de l'affaire pour avoir été préalablement désigné depuis plusieurs 
mois et a pu se concerter avec l'accusé et disposer du temps nécessaire à la défense ;  
Attendu qu'en cet état, et alors que cet avocat a assisté aux débats et a présenté le moment venu les moyens de 
défense de l'accusé absent, la Cour a justifié sa décision ; 
Qu'en effet, lorsque l'accusé récuse son conseil ou que celui-ci déclare ne plus pouvoir continuer d'assurer la 
défense de son client en raison d'une manifestation de défiance à son égard, le président peut, en application de 
l'article 317 du Code de procédure pénale, commettre d'office cet avocat ; 
Que tel est le cas en l'espèce ; 
Qu'ainsi le moyen ne peut être accueilli ; 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 17 janvier 1996, n° 95-82114 

Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des articles 417, 512 et 593 du Code de procédure pénale, 
6, paragraphe 3 c, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ensemble du principe du respect des droits de la défense :  
" en ce que la cour d'appel n'a pas ordonné le renvoi de l'affaire bien que l'avocat chargé du prévenu ait été 
absent ;  
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" aux motifs que les circonstances météorologiques, qui n'ont pas empêché le prévenu d'être à l'audience, ne 
constituent pas un cas de force majeure pour son avocat, qui avait les mêmes facultés que lui pour être présent à 
l'audience ; que dès lors il ne pourra pas être invoqué une violation des droits de la défense ;  
" alors qu'en statuant ainsi pour écarter le droit du prévenu à l'assistance du défenseur qu'il avait choisi sans 
rechercher si, même à défaut d'être constitutives de force majeure, les circonstances météorologiques 
n'expliquaient pas l'absence ou le retard de l'avocat, et sans faire état d'un quelconque élément qui s'oppose au 
renvoi de l'affaire, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision " ;  
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que l'avocat choisi par Patrice X...ne s'est pas présenté à l'audience de la 
cour d'appel à laquelle le prévenu a comparu ;  
Attendu que, pour retenir cependant l'affaire, la juridiction du second degré relève que les conditions 
météorologiques, qui n'ont pas empêché le prévenu de se rendre à l'audience, ne constituent pas un cas de force 
majeure justifiant l'absence de son avocat ;  
Attendu qu'en l'état de ces motifs, la cour d'appel, qui, au demeurant, n'était saisie d'aucune demande de renvoi 
du prévenu ou de son avocat, a justifié sa décision sans encourir le grief allégué ;  
Qu'en effet, si l'article 417 du Code de procédure pénale, comme l'article 6, paragraphe 3 c, de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, reconnaissent au prévenu le 
droit de se faire assister par un défenseur de son choix, la nécessité d'assurer la continuité du cours de la justice 
et celle de permettre le jugement des prévenus dans un délai raisonnable font obstacle à ce que l'absence du 
défenseur choisi entraîne nécessairement le renvoi de l'affaire ;  
D'où il suit que le moyen doit être écarté ;  
 
 

- Cour de cassation, 1ère chambre civile, 18 décembre 1996, n° 96-82792 

Sur le premier moyen de cassation pris de la violation des articles 6 3 b et d de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 593 du Code de procédure pénale; 
Attendu qu'il résulte du procès-verbal des débats que, dès la constitution du jury de jugement, l'avocat du 
demandeur a déposé des conclusions tendant au renvoi de l'affaire à une session ultérieure, au motif qu'il avait 
été désigné d'office pour assurer la défense de l'accusé 15 jours seulement avant sa comparution devant la cour 
d'assises; 
Attendu que, par arrêt incident rendu dans les formes de droit, la Cour a rejeté cette demande, considérant que 
l'intégralité des pièces de la procédure avait été remise à cet avocat lors de sa désignation; que, de son propre 
aveu, il avait une parfaite connaissance du dossier et qu'ainsi il avait été mis en mesure de citer et de dénoncer 
en temps utile les témoins dont l'audition lui était apparue nécessaire à la manifestation de la vérité; 
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, d'où il résulte que cet avocat a disposé du temps et des facilités 
nécessaires à la préparation de la défense de l'accusé, la Cour a justifié sa décision sans encourir les griefs 
allégués; 
D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 
 
 

- Cour de cassation, 2ème chambre civile, 12 mars 1997, n° 95-10727 

Attendu que la partie bénéficiaire de l'aide juridictionnelle en cause d'appel a droit à l'assistance d'un avocat ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'un litige portant sur la location d'un appartement a opposé, devant un tribunal 
d'instance, Mme B..., propriétaire, à Mme X..., locataire, ainsi qu'à M. C... et à Mme Y... qui occupaient les 
lieux; qu'en cause d'appel, M. Novo A... a été appelé en intervention forcée; 
que M. Novo A... a obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle provisoire et qu'un avoué, désigné à ce titre, a 
conclu pour lui; que l'arrêt attaqué a condamné M. Novo A... à garantir Mme X... des condamnations 
prononcées contre elle, et à verser à M. C... et à Mme Y... une somme à titre de dommages-intérêts ; 
Attendu que pour répondre aux conclusions par lesquelles M. Novo A... demandait à la cour d'appel de 
disjoindre les demandes formées à son encontre afin de lui permettre de se faire assister par un avocat au titre de 
l'aide juridictionnelle, l'arrêt énonce "qu'il convient de statuer dès à présent sur les demandes dirigées contre M. 
Novo A..., lequel déclare bénéficier de l'aide juridictionnelle provisoire depuis le 17 novembre 1992" ; 
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Qu'en se déterminant par ces seuls motifs, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 
 
 

- Cour de cassation, 3ème chambre civile, 12 mai 2003, n° 01-16936 

Attendu que le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle a droit à l'assistance d'un avocat et à celle de tous officiers 
publics ou ministériels dont la procédure requiert le concours ; 
Attendu que l'arrêt attaqué (Paris, 8 septembre 2000), rendu en matière de référé, qui déboute M. X... de toutes 
ses demandes, se borne à constater que M. X..., titulaire de l'aide juridictionnelle totale par décision n° BAJ 
9476 du 18 avril 2000, a été représenté à l'instance par la SCP Verdun-Seveno, avoué ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'en cause d'appel, la présence d'un avoué assurant la représentation du bénéficiaire 
de l'aide juridictionnelle dans l'accomplissement des actes de la procédure n'est pas exclusive de l'assistance d'un 
avocat, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ; 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 24 mai 2006, n° 05-85685 

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 593 du code de procédure pénale, 6 de la 
Convention européenne des droits de l'homme, violation des droits de la défense ; 
"en ce que l'arrêt attaqué a déclaré Farhat X... coupable des faits de la prévention, et est entré en voie de 
condamnation à son encontre, après avoir rejeté une demande de renvoi formée par le prévenu ; 
"alors, d'une part, que, selon l'arrêt attaqué, le prévenu ayant demandé le renvoi de l'affaire en l'absence de son 
conseil, refusé l'assistance de l'avocat de permanence et maintenu sa demande de renvoi, la cour d'appel a rejeté 
cette demande sans le moindre motif ; que le rejet d'une demande de renvoi doit être motivé ; que la cour d'appel 
a ainsi violé l'article 593 du code de procédure pénale, l'article 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme et les droits de la défense ; 
"alors, d'autre part, que l'assistance d'un conseil choisi par le prévenu lors de l'audience du tribunal correctionnel 
fait partie des droits de la défense, auxquels il ne peut être porté atteinte que dans des circonstances 
exceptionnelles ; que, lorsque le prévenu sollicite le renvoi de l'affaire parce que l'avocat de son choix est 
absent, un tel renvoi ne peut être refusé que si, pour des raisons tenant aux nécessités de l'ordre public ou de la 
continuité du cours de la justice, le renvoi est impossible, et cette impossibilité doit être dûment justifiée par les 
juges du fond ; qu'en l'absence de toute constatation de cet ordre dans l'arrêt attaqué, l'atteinte aux droits de la 
défense n'est pas justifiée, et l'arrêt attaqué a été rendu en violation des textes et principes précités" ; 
Vu l' article 6.3.c de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
Attendu que, aux termes de ce texte, tout "accusé" qui ne souhaite pas se défendre lui-même a droit à 
l'assistance d'un défenseur de son choix ; que les juges ne peuvent, sans le motiver, refuser le renvoi d'une 
affaire sollicité par le prévenu en raison de l'absence de l'avocat choisi ; 
Attendu qu'il résulte des mentions de l'arrêt attaqué que le prévenu, qui, en l'absence de son conseil, avait 
demandé le renvoi de l'affaire après avoir refusé l'assistance de l'avocat de permanence, a vu sa demande rejetée 
sans motivation, a été déclaré coupable des faits visés à la prévention, et condamné à dix huit mois 
d'emprisonnement ; 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ; 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 13 février 2008, n° 07-83168 

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 317 et 593 du code de procédure pénale, et 6-
3-c de la Convention européenne des droits de l'homme, défaut de motifs, manque de base légale, violation des 
droits de la défense ;  
" en ce que le procès-verbal des débats de l'arrêt attaqué mentionne qu'à l'audience du 26 septembre 2006, à 12 
heures 05, les trois conseils de l'accusé, Mes Z..., B... et C... ont quitté la salle d'audience et n'ont repris leur 
place qu'à 12 heures 45 après l'audition du témoin D... ;  
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" alors que l'article 317 du code de procédure pénale pose le principe de la présence obligatoire d'un défenseur 
auprès de l'accusé et précise qu'en cas de défaillance d'un tel défenseur, le président doit en commettre un 
d'office, qu'en l'espèce où l'accusé est resté sans aucun défenseur pendant une partie des débats sans que le 
président commette un avocat d'office, l'arrêt attaqué doit être censuré pour violation des textes visés au moyen 
et des droits de la défense " ;  
Attendu que l'absence de l'avocat d'un accusé pendant tout ou partie des débats n'entraîne la nullité de la 
procédure qu'autant qu'elle est le fait de la cour, du président ou du ministère public ;  
Qu'il ne résulte d'aucune mention du procès-verbal des débats, ni d'aucun donné acte qu'il appartenait à 
l'intéressé de solliciter, s'il l'estimait utile à sa défense, que tel ait été le cas en l'espèce ;  
Que, dès lors, le moyen ne peut être admis ;  
 
 

- Cour d’appel de Paris, Pole 2 chambre 1, 10 décembre 2009 , n° 09/08186 
Par lettre du 3 avril 2009, M. André X..., avocat au barreau de Paris, a formé devant cette cour un recours contre 
M. Christian Charrière Bournazel, bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, ensuite de la lettre en recommandé 
avec accusé de réception qu'il lui a adressée le 11 mars 2009, aux termes de laquelle il a sollicité sa dispense de 
formation en droit pénal et procédure pénale. 
Dans des conclusions déposées le 18 septembre 2009, M. X... reprenant son argumentation et sa demande 
initiale demande également à cette cour de dire qu'il 'doit effectuer les permanences pénales, les permanences 
garde à vue, les permanences droit des étrangers, d'assister les réfugiés politiques au titre de l'aide 
juridictionnelle, d'effectuer les permanences de procédure disciplinaire dans les prisons', sollicitant en outre la 
condamnation de M. Christian Charrière Bournazel à lui 
payer les sommes de 38 000 euros et 2500 euros à titre de dommages intérêts pour le préjudice subi . 
A l'appui de ses prétentions, M. X... fait essentiellement valoir qu'il a suivi toutes les formations nécessaires 
dans les domaines dans lesquels il revendique de pouvoir exercer aujourd'hui son assistance et son conseil en sa 
qualité d'avocat et se réfère aux principes énoncés dans la Constitution de 1958, notamment celui de l'égalité des 
citoyens devant la loi en ce que par sa décision de refus implicite le bâtonnier le défavorise par rapport à ses 
confrères et en réalité le sanctionne, décision qui relève du seul pouvoir du conseil de discipline et qui prise par 
le bâtonnier encourt la nullité . 
Le représentant de M. Christian Charrière Bournazel conclut à l'irrecevabilité du recours au motif que les 
mesures concernées prises par le bâtonnier ne sont pas susceptibles de recours . Le Ministère Public fait la 
même analyse et conclut égalent à l'irrecevabilité des demandes présentées par M. X... . 
SUR QUOI LA COUR  
Considérant que la cour est saisie d'un recours portant sur la décision de rejet implicite, par défaut de réponse de 
la part du bâtonnier, des demandes présentées par M. X..., la première étant relative à une dispense de 
formation, la seconde concernant la désignation en vue de l'assistance au titre de l'aide juridictionnelle ou la 
commission d'office de cet avocat en matière pénale ; 
Considérant cependant que les décisions rendues en ces matières constituent des mesures d'administration 
judiciaire qui, à ce titre, ne sont pas susceptibles de recours ; 
que la demande présentée est en conséquence irrecevable ; 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 26 novembre 2017, n° 13-84914 

Sur le deuxième moyen de cassation proposé par la société civile professionnelle Potier de la Varde et Buk-
Lament pour M. Tony X..., et pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 317 et 591 du code de procédure pénale ;  
" en ce qu'il ne résulte pas du procès-verbal des débats que M. Tony X...ait été assisté de son avocat à l'audience 
du 27 mai 2013 à 14 heures 30 ;  
" alors qu'à l'audience, la présence d'un défenseur auprès de l'accusé est obligatoire ; que le procès-verbal des 
débats qui énonce qu'à la reprise de ceux-ci le 27 mai 2013 à 14 heures 30, les accusés étaient « assistés de leurs 
avocats », mais qui se contente de relever la présence Me Dupond-Moretti représentant un seul des accusés, 
comporte des mentions contradictoires qui ne permettent pas à la Cour de cassation de s'assurer que l'avocat de 
M. Tony X...était présent à l'audience " ;  



20 
 

Attendu que l'absence de l'avocat d'un accusé pendant tout ou partie des débats n'entraîne la nullité de la 
procédure qu'autant qu'elle est le fait de la cour, du président ou du ministère public ;  
Qu'il ne résulte d'aucune mention du procès-verbal des débats, ni d'aucun donné-acte, qu'il appartenait à l'accusé 
de solliciter, s'il l'estimait utile à sa défense, que tel ait été le cas en l'espèce ;  
Que, dès lors, le moyen ne peut être admis ;  
Sur le troisième moyen de cassation proposé par la société civile professionnelle Potier de la Varde et Buk-
Lament pour M. Tony X..., et pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, 321, 322 et 591 du code de procédure pénale ;  
" en ce que lors de l'audition du témoin Ali Z..., M. Tony X...a été expulsé de la salle d'audience, sur injonction 
du président, pour avoir troublé l'ordre public ;  
" alors que les mentions du procès-verbal des débats doivent relater les circonstances qui ont conduit le 
président à expulser l'accusé de la salle d'audience ; que le procès-verbal se borne à indiquer que M. Tony X...a 
été expulsé de la salle d'audience « pour avoir troublé l'ordre », sans aucune autre précision sur la nature du 
trouble prétendument causé, ne met pas la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôle sur l'exercice de 
cette mesure attentatoire aux droits de la défense " ;  
Attendu qu'il résulte des énonciations du procès verbal des débats que, lors de la déposition de M. Ali Z..., 
témoin, au cours de l'audience du 29 mai 2013, l'accusé M. Tony X...ayant troublé l'ordre, le président de la cour 
d'assises a ordonné son expulsion de la salle d'audience ;  
Attendu qu'en cet état, le président, qui n'était pas tenu de motiver sa décision d'expulser l'accusé, procédant de 
son pouvoir de police de l'audience, a fait l'exacte application de l'article 322 du code de procédure pénale, sans 
porter atteinte aux droits de la défense ;  
D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ;  
(…) 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 24 juin 2015, n° 14-84221 

Attendu que, par trois arrêts incidents du 14 mai 2014, la cour a rejeté les demandes de la défense tendant à ce 
qu'il lui soit donné acte du refus de renvoyer l'examen de cette affaire à une autre cour d'assises, de ce qu'elle 
contestait l'impartialité du président et à voir prononcer la nullité des opérations de formation du jury de 
jugement ;  
Attendu qu'en cet état, il a été fait l'exacte application de la loi ;  
Qu'en effet, en premier lieu, eu égard à sa désignation par arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation 
et au rejet de la requête en renvoi devant une autre juridiction décidé par le procureur général de la cour d'appel, 
confirmé par le procureur général près la Cour de cassation, ladite cour d'assises était compétente pour connaître 
des faits reprochés à l'accusé, dont la défense était assurée par l'un de ses deux avocats, choisi par lui, et commis 
d'office ;  
Qu'en second lieu, la cour n'est tenue de donner acte que de faits précis, survenus à l'audience, constatés à cette 
occasion et susceptibles de porter atteinte aux droits de la défense ; que tel n'est pas le cas du contenu 
d'échanges épistolaires entre le président de la cour d'assises et un avocat antérieurement commis d'office pour 
assurer la défense de l'accusé, insusceptibles de mettre en cause l'impartialité de ce magistrat et d'entraîner la 
nullité des opérations de formation du jury de jugement ;  
D'où il suit que les moyens ne sauraient être admis ;  
Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation de l'article 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, de l'article préliminaire et des articles 316 et 317, 591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 
violation des droits de la défense ;  
" en ce qu'après avoir donné-acte aux défenseurs de l'accusé de ce qu'ils se retiraient de la défense de M. X..., la 
présidente a rejeté les motifs d'excuse ou d'empêchement de l'avocat qu'elle avait commis d'office en application 
de l'article 317 du code de procédure pénale ;  
" aux motifs qu'à la reprise de l'audience, le président a, en application de l'article 9 de la loi du 31 décembre 
1971 et de l'article 88 du décret du 9 juin 1972, rendu sa décision ne retenant pas les motifs invoqués par Me B. 
;  
" alors que l'obligation faite à l'avocat commis d'office de faire approuver les motifs de son refus d'acceptation 
par l'autorité qui l'a désigné procède de dispositions civiles impropres à justifier la compétence exclusive et 
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discrétionnaire du président de la cour d'assises, exercée de surcroît dans le cadre d'une décision non motivée ; 
que le refus d'acceptation par Me B. de la commission d'office litigieuse dont il critiquait le bien fondé, formait 
en l'espèce la matière d'un incident contentieux relevant de la compétence de la cour " ;  
Sur le cinquième moyen de cassation, pris de la violation de l'article 6 de la Convention européenne des droits 
de l'homme, de l'article préliminaire, des articles 319, 320, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
" en ce qu'après le premier jour d'audience, le procès s'est déroulé et l'instruction à l'audience a eu lieu en 
l'absence de l'accusé et de ses avocats ;  
" alors qu'à l'audience criminelle, la présence d'un défenseur auprès de l'accusé est obligatoire ; qu'en l'absence 
de l'accusé et de ses avocats, le procès ne pouvait se tenir plus avant sans avocat " ;  
Les moyens étant réunis ;  
Attendu que, le 14 mai 2014, les deux avocats désignés par M. X... ont décidé de quitter l'audience ainsi que la 
défense de leur client, lequel a manifesté également son intention de se retirer ; que l'un des deux avocats, 
commis d'office, a refusé sa mission en invoquant des motifs d'excuse non retenus par le président ; que 
nonobstant ce refus, il a quitté le prétoire ; qu'à partir du 15 mai 2014, les débats se sont déroulés en l'absence de 
l'accusé, qui n'a pas obtempéré aux sommations de comparaître qui lui ont été régulièrement faites, et de son 
avocat, commis d'office ;  
Attendu qu'en l'état de ces constatations, aucune des dispositions légales et conventionnelles invoquées n'a été 
méconnue ;  
Que, d'une part, il ne saurait être reproché au président d'avoir ainsi procédé, étant seul compétent pour refuser 
les motifs d'excuse invoqués par le défenseur de M. X..., aucune observation n'ayant été faite par les parties à ce 
sujet ;  
Que, d'autre part, l'absence de l'accusé et de son avocat pendant tout ou partie des débats, n'entraîne la nullité de 
la procédure qu'autant qu'elle est le fait de la cour, du ministère public ou du président, lequel s'est conformé 
aux dispositions des articles 317, 319 et 320 du code de procédure pénale, une telle absence ne pouvant faire 
obstacle à la poursuite des débats afin d'en assurer la continuité et au jugement de l'accusé dans un délai 
raisonnable ;  
D'où il suit que les moyens ne sauraient être accueillis ;  
Et attendu qu'aucun moyen n'est produit contre l'arrêt civil, que la procédure est régulière et que la peine a été 
légalement appliquée aux faits déclarés constants par la cour et le jury ;  
REJETTE le pourvoi  
 
 

- Cour d’appel de Paris, Pole 2 chambre 1, 26 mai 2016, n° 15/18480 

Il est constant qu'à la suite de la réforme du bureau pénal adoptée par le conseil de l'ordre le 1er juillet 2014 et 
mise en place depuis le 1er janvier 2015 Maître Xavier B. a adressé le 26 septembre 2014 au bâtonnier une 
demande en vue d'être inscrit sur la liste des référents-tuteurs, que le bâtonnier y a répondu défavorablement le 
24 novembre 2014 et que cette décision a été maintenue après que Maître Xavier B. eut été entendu par la 
commission de réexamen le 26 janvier 2015.  
Le bâtonnier et le conseil de l'ordre des avocats du barreau de Paris font valoir que cette décision n'est pas 
susceptible de recours. Ils expliquent que les désignations d'avocats à la commission d'office relèvent des 
prérogatives propres du bâtonnier de sorte que le recours formé contre le refus d'inscrire un avocat sur la liste 
des référents-tuteurs est irrecevable. Ils soutiennent que le conseil de l'ordre est habilité à organiser le système 
des permanences pénales sans que néanmoins les prérogatives propres du bâtonnier auquel il revient de désigner 
un avocat d'office, ne soient pour autant limitées. Ils font valoir que les décisions qui intéressent la qualité de 
référent-tuteur sont des mesures d'administration judiciaire insusceptibles de recours 
Maître Xavier B. s'oppose à cette fin de non-recevoir. Il fait valoir que le bâtonnier tire ses prérogatives pour 
inscrire un avocat sur la liste des référents-tuteurs de la réforme du bureau pénal votée par le conseil de l'ordre et 
que la décision entreprise relève d'une délégation de pouvoir donnée au bâtonnier par le conseil de l'ordre et non 
d'un pouvoir propre du bâtonnier la présence d'un avocat sur la liste des référents-tuteurs lui permet de s'inscrire 
sur les listes d'astreinte ainsi que sur la liste d'urgence, de recevoir des commissions d'office et d'assurer les 
gardes à vue. 
Cette inscription, même si elle intervient dans le cadre de la défense pénale organisée par le conseil de l'ordre, 
est une décision individuelle du bâtonnier qui, en raison de son pouvoir propre, l'accepte ou la refuse en 
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considération des qualités de la personne qui la sollicite alors même que celle-ci répondrait au critère 
d'ancienneté exigé par le conseil de l'ordre. 
En conséquence, la décision de rejet de demande d'inscription de Maître Xavier B. par le bâtonnier n'étant pas 
susceptible de recours ce dernier doit être déclaré irrecevable. 
 
 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 29 mars 2017, n° 15-86300 

Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme, préliminaire, 315, 316, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 
" en ce que la cour a déclaré irrecevables un jeu de conclusions aux fins de donner acte émanant de Maître 
Clarisse B..., Maître Hubert F..., Maître Quentin D..., Maître Jean-Yves E...et Maître Z...et deux autres jeux de 
conclusions émanant respectivement de Maître Quentin D...et de Maître Clarisse B...tendant au relèvement de la 
commission d'office (procès-verbal des débats, p. 23) ; 
" aux motifs que sur les conclusions aux fins de donner acte : 
statuant seule sans l'assistance du jury, après en avoir délibéré conformément à la loi, en audience publique, a 
rendu l'arrêt suivant, après avoir entendu en audience publique : l'avocat des parties civiles, le ministère public, 
Les avocats des accusés et les accusés eux-mêmes qui ont la parole en dernier ; que, vu le document intitulé « 
Conclusions aux fins de donner acte » pour MM. Y... et X... ayant pour avocat Maître B..., Maître Hubert F..., 
Maître D..., Maître E..., Maître Z..., remises en mains propres par Mme l'huissier-audiencier selon laquelle ces 
écritures lui ont été remises par M. le Bâtonnier du barreau de Saint-Omer à la porte de la salle d'audience ; que, 
vu les articles 315 et 316 du code de procédure pénale ; que ces écritures n'ont pas été déposées à l'audience par 
l'une des parties au procès entre les mains de Mme le greffier et n'ont pas été soutenues oralement par leurs 
signataires ; qu'en conséquence, ces écritures ne constituent pas un incident contentieux au sens des textes 
susvisés ; qu'elles sont irrecevables ; que par ces motifs : 
déclare irrecevable les écritures (…) 
que sur les conclusions tendant au relèvement de la commission d'office de Maitre B...; que, vu le document 
intitulé « Conclusions tendant au relèvement de la commission d'office » pour M. Y... ayant pour avocat Maître 
B...commise d'office, remises en mains propres par Mme l'huissier-audiencier à Mme le greffier à l'audience du 
5 octobre 2015 ; que, vu la précision apportée par Mme l'huissier-audiencier selon laquelle ces écritures lui ont 
été remises par M. le Bâtonnier des avocats du barreau de Saint-Omer à la porte de la salle d'audience ; que, vu 
les articles 315 et 316 du code de procédure pénale ; que ces écritures n'ont pas été déposées à l'audience par 
l'une des parties au procès entre les mains de Mme le greffier et n'ont pas été soutenues oralement par leurs 
signataires ; qu'en conséquence, ces écritures ne constituent pas un incident contentieux au sens des textes 
susvisés ; qu'elles sont irrecevables ; que par ces motifs : 
déclare irrecevable les écritures (…), 
que sur les conclusions tendant au relèvement de la commission d'office de Maitre D...; que vu le document 
intitulé « Conclusions tendant au relèvement de la commission d'office » pour M. X... ayant pour avocat Maître 
D...commis d'office, remises en mains propres par Mme l'huissier-audiencier à Mme le greffier à l'audience du 5 
octobre 2015 ; que, vu la précision apportée par Mme l'huissier-audiencier selon laquelle ces écritures lui ont été 
remises par M. le Bâtonnier des avocats du barreau de Saint-Omer à la porte de la salle d'audience ; que, vu les 
articles 315 et 316 du code de procédure pénale ; que ces écritures n'ont pas été déposées à l'audience par l'une 
des parties au procès entre les mains de Mme le greffier et n'ont pas été soutenues oralement par leurs 
signataires ; qu'en conséquence, ces écritures ne constituent pas un incident contentieux au sens des textes 
susvisés ; qu'elles sont irrecevables ; que par ces motifs : 
déclare irrecevable les écritures » (procès-verbal des débats, pp. 28-30) ; 
" 1°) alors que le dépôt des conclusions n'étant soumis à aucune forme particulière, il suffit, quand elles sont 
écrites, qu'elles soient signées par l'avocat de l'accusé ou de la partie civile ; que dès lors, la cour d'assises ne 
pouvait, sans ajouter à la loi, déclarer irrecevables les conclusions signées par les conseils des accusés aux 
motifs, radicalement inopérants, qu'elles avaient été remises à l'audience à la greffière de la juridiction par 
l'huissier audiencier ; 
" 2°) alors qu'en tout état de cause, il résulte des dispositions de l'article 6 de la Convention européenne des 
droits de l'homme qu'il ne peut être porté, sans justification objective, une atteinte disproportionnée à l'exercice 
des droits de la défense ; que tel est nécessairement le cas de la cour d'assises qui, sans aucun fondement textuel, 
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a déclaré irrecevables les conclusions signées par les avocats des accusés lesquels refusaient de les assister en 
raison du caractère inéquitable de la procédure qu'ils contestaient précisément par le biais de ces écritures " ; 
Attendu qu'il résulte du procès-verbal des débats que, pour protester contre l'arrêt rejetant la demande de renvoi 
du procès aux fins de prendre connaissance du contenu des cédéroms, les avocats de X... et de son co-accusé ont 
décidé de quitter le procès ; que le président de la cour d'assises a commis d'office de nouveaux avocats pour 
assurer la défense des accusés ; que les avocats ainsi désignés ont refusé leur mission et ont également quitté le 
prétoire, bien que leurs motifs d'excuse n'aient pas été acceptés ; que les débats se sont poursuivis ; qu'au cours 
de ceux-ci, le bâtonnier de l'Ordre des avocats s'est présenté à la porte de la salle d'audience et a remis à 
l'huissier-audiencier des conclusions émanant des avocats choisis par les accusés et des avocats commis d'office 
; que par arrêts incidents, la cour a déclaré ces conclusions irrecevables par les motifs repris au moyen ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, dès lors que seules sont recevables les conclusions émanant d'un avocat qui 
assiste une partie au procès, la cour, ayant constaté que les signataires avaient quitté le procès et n'assuraient 
donc plus la défense de M. X..., a fait une exacte application de l'article 315 du code de procédure pénale ; 
D'où il suit que le moyen doit être rejeté ; 
Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits 
de l'homme, préliminaire, 316, 346, 352, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 
" en ce que la cour a prononcé les arrêts suivants, sur les conclusions aux fins de donner acte, statuant seule sans 
l'assistance du jury, après en avoir délibéré conformément à la loi, en audience publique, a rendu l'arrêt suivant, 
après avoir entendu en audience publique ; 
L'avocat des parties civiles. 
Le ministère public. 
Les avocats des accusés et les accusés eux-mêmes qui ont la parole en dernier ; que, vu le document intitulé « 
Conclusions aux fins de donner acte » pour MM. Y... et X... ayant pour avocat Maître B..., Maître Hubert F..., 
Maître D..., Maître E..., Maître Z..., remises en mains propres par Mme l'huissier-audiencier selon laquelle ces 
écritures lui ont été remises par M. le Bâtonnier du barreau de Saint-Omer à la porte de la salle d'audience ; que, 
vu les articles 315 et 316 du code de procédure pénale ; que ces écritures n'ont pas été déposées à l'audience par 
l'une des parties au procès entre les mains de Mme le greffier et n'ont pas été soutenues oralement par leurs 
signataires ; qu'en conséquence, ces écritures ne constituent pas un incident contentieux au sens des textes 
susvisés ; qu'elles sont irrecevables ; que par ces motifs : 
déclare irrecevable les écritures (…) 
que sur les conclusions tendant au relèvement de la commission d'office de Maitre B...; que vu le document 
intitulé « Conclusions tendant au relèvement de la commission d'office » pour M. Y... ayant pour avocat Maître 
B...commise d'office, remises en mains propres par Mme l'huissier-audiencier à Mme le greffier à l'audience du 
5 octobre 2015 ; que, vu la précision apportée par Mme l'huissier-audiencier selon laquelle ces écritures lui ont 
été remises par M. le Bâtonnier des avocats du barreau de Saint-Omer à la porte de la salle d'audience ; que vu 
les articles 315 et 316 du code de procédure pénale ; que ces écritures n'ont pas été déposées à l'audience par 
l'une des parties au procès entre les mains de Mme le greffier et n'ont pas été soutenues oralement par leurs 
signataires ; qu'en conséquence, ces écritures ne constituent pas un incident contentieux au sens des textes 
susvisés ; qu'elles sont irrecevables ; que par ces motifs : 
déclare irrecevable les écritures (…) 
que sur les conclusions tendant au relèvement de la commission d'office de Maitre D...; que, vu le document 
intitulé « Conclusions tendant au relèvement de la commission d'office » pour M. X... ayant pour avocat Maître 
D...commis d'office, remises en mains propres par Mme l'huissier-audiencier à Mme le greffier à l'audience du 5 
octobre 2015 ; que, vu la précision apportée par Mme l'huissier-audiencier selon laquelle ces écritures lui ont été 
remises par M. le Bâtonnier des avocats du barreau de Saint-Omer à la porte de la salle d'audience ; que, vu les 
articles 315 et 316 du code de procédure pénale ; que ces écritures n'ont pas été déposées à l'audience par l'une 
des parties au procès entre les mains de Mme le greffier et n'ont pas été soutenues oralement par leurs 
signataires ; qu'en conséquence, ces écritures ne constituent pas un incident contentieux au sens des textes 
susvisés ; qu'elles sont irrecevables ; que par ces motifs : déclare irrecevable les écritures » (procès-verbal des 
débats, pp. 28-30) ; 
" 1°) alors que constitue un incident contentieux celui qui tranche un conflit ; qu'en l'espèce, la cour d'assises ne 
pouvait valablement considérer que les conclusions tendant au relèvement de la commission d'office présentées 
par Maître B...et Maître D...ne constituaient pas un incident contentieux lorsqu'il résultait des mentions mêmes 
du procès-verbal des débats et des conclusions ainsi déposées qu'un désaccord existait entre le président et les 
avocats commis d'office par lui ; 
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" 2°) alors que ce faisant, la règle selon laquelle l'accusé ou son conseil auront toujours la parole en dernier 
domine tous les débats et ne s'applique pas seulement une fois l'instruction terminée mais également lors de tous 
incidents contentieux ; qu'en l'espèce, il résulte des mentions du procès-verbal des débats que si la cour s'est 
prononcée, sur les conclusions de donner acte, après avoir entendu l'avocat des parties civiles, le ministère 
public et les avocats des accusés et les accusés eux-mêmes qui ont la parole en dernier, tel n'a pas été le cas 
lorsqu'elle a statué, par arrêts incidents, sur les conclusions tendant au relèvement de la commission d'office de 
Maître B...et de Maître D..." ; 
Attendu que les énonciations du procès-verbal des débats mettent la Cour de cassation en mesure de s'assurer 
que les accusés ont eu la parole en dernier avant que la cour statue sur les demandes de relèvement de la 
commission d'office présentées par les avocats désignés par le président ; 
D'ou il suit que le moyen manque en fait ; 
Sur le sixième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 § 1 et 6 § 3 de la Convention européenne 
des droits de l'homme, préliminaire, 274, 317, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 
" en ce qu'il résulte du procès-verbal des débats que le 30 septembre 2015, Maître Eric Z..., Maître Jean-Yves 
E...et Maître Quentin D..., conseils de M. X..., ont quitté la salle d'audience, après avoir entendu lecture de l'arrêt 
incident refusant de constater l'impossibilité d'exploiter les CD remis à la défense, faute de temps nécessaire, de 
constater la violation des droits de la défense et du droit à un procès équitable et d'ordonner le renvoi ainsi que 
la réalisation d'une expertise telle que précédemment exposée et que l'audience s'est poursuivie en l'absence des 
conseils des accusés (procès-verbal des débats, p. 36, § 12) ; 
" 1°) alors qu'après avoir relevé que tous les avocats de la défense avaient quitté la salle d'audience en déclarant 
ne pas être en mesure de défendre efficacement les accusés, ceux-ci n'ayant pu prendre connaissance des CD-
Rom qui leur avaient partiellement été communiqués, le président ne pouvait, sans excéder ses pouvoirs et 
méconnaître le but et la portée de l'article 6 de la Convention européenne, commettre d'office, contre leur gré, 
deux de ces avocats en rejetant les motifs invoqués eux, tirés précisément de l'iniquité du procès ; 
" 2°) alors qu'en cas de refus d'un avocat commis d'office d'exercer sa mission, il incombe aux autorités 
judiciaires d'assurer à l'accusé la jouissance effective des droits de la défense, au besoin en commettant d'office 
un nouvel avocat ; qu'en l'espèce, en poursuivant les débats en l'absence des avocats de l'accusé et des accusés 
eux-mêmes en refusant de commettre d'office le Bâtonnier du barreau de Saint-Omer, dont l'intervention avait 
été actée, et qui avait expressément demandé à assurer la défense des accusés, la cour d'assises a, sans 
justification objective, privé l'accusé d'une défense effective " ; 
Attendu qu'il résulte du procès-verbal des débats qu'à la suite de la décision des avocats choisis par M. X... de 
quitter le procès, le président a commis d'office un nouvel avocat ; que celui-ci a refusé sa mission et a quitté le 
prétoire, bien que ses motifs d'excuse n'aient pas été acceptés ; 
Attendu que, d'une part, le demandeur ne saurait faire grief à la cour d'assises d'avoir poursuivi les débats en 
l'absence de tout défenseur ; qu'en effet l'absence d'un avocat de l'accusé pendant tout ou partie des débats ne 
constitue un motif de nullité qu'autant qu'elle est le fait de la cour, du président ou du ministère public ; que tel 
n'est pas le cas en l'espèce ; 
Attendu que, d'autre part, l'avocat commis d'office par le président étant absent de son fait et n'ayant pas été 
déchargé de sa mission, il n'y avait pas lieu à désignation d'un autre avocat commis ; 
 
 

(2) Sur les fautes disciplinaires 

- Cour de cassation, 1ère chambre civile, 15 novembre 1989, n° 88-11413 

Et sur le second moyen, pris en ses six branches : 
Attendu qu'il est encore fait grief à la cour d'appel d'avoir prononcé la sanction disciplinaire de l'avertissement, 
alors, selon le moyen, d'une part, qu'ayant constaté que c'est sur l'instruction de son client et " dans le cadre " de 
la mission de défense qui lui avait été confiée que M. X... avait quitté la barre, la cour d'appel n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations en énonçant que l'accusé aurait révoqué le mandat donné à ses 
conseils et n'aurait plus été assisté, violant ainsi l'article 317 du Code de procédure pénale et l'article 6, 1er 
alinéa et 3e alinéa-c, de la Convention européenne des droits de l'homme ; alors, d'autre part, que la cour d'appel 
n'a pas répondu aux conclusions faisant valoir que le président d'une cour d'assises ne peut apprécier d'office la 
résiliation du contrat liant l'accusé et son défenseur ; alors, de troisième part, qu'il résulte de l'article 317 du 
Code de procédure pénale que le président ne peut commettre d'office un défenseur que si le défenseur choisi ou 
désigné conformément à l'article 274 du Code de procédure pénale ne se présente pas, condition qui n'est pas 
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remplie en cas d'abandon volontaire de la barre à la demande de l'accusé ; qu'en l'espèce, les trois avocats 
s'étaient présentés et n'ont quitté la barre qu'en cours d'audience ; que, dès lors qu'il ne provient pas du fait de la 
cour, du président ou du ministère public, le départ en cours d'instance des avocats ne saurait par lui-même 
vicier la procédure et l'entacher de nullité ; que, n'étant rendue nécessaire ni par l'intérêt de la justice qui pouvait 
suivre son cours, ni par l'intérêt de la défense, dont l'avocat et son défenseur demeurent seuls juges, la 
commission d'office ne pouvait être qu'irrégulière, de sorte qu'en se prononçant comme elle a fait, la cour 
d'appel a violé l'article 317 du Code de procédure pénale et l'article 6, 1er alinéa, et 3e alinéa-c de la Convention 
européenne des droits de l'homme ; alors, de quatrième part, qu'aux termes de l'article 6, alinéa 3-c, de la 
Convention européenne des droits de l'homme, tout accusé a droit de se défendre lui-même ou d'avoir 
l'assistance d'un avocat de son choix, de sorte qu'à supposer que le président ait eu l'obligation de pourvoir 
d'office à la défense de l'accusé, il ne pouvait désigner qu'un ou plusieurs avocats autres que ceux auxquels 
l'accusé avait ordonné de quitter la barre, sauf à entacher d'irrégularité cette commission d'office ; alors, de 
cinquième part, que l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971 n'oblige l'avocat à faire approuver ses motifs 
d'excuse ou d'empêchement que lorsque l'ordonnance le commettant d'office est régulière, ce que le magistrat 
ayant rendu cette ordonnance n'est pas habilité à apprécier, l'avocat en jugeant en conscience et sous le contrôle 
de la juridiction disciplinaire ; et alors, de sixième part et enfin, qu'en retenant à l'encontre de M. X... qu'il lui 
incombait de faire intervenir le bâtonnier, obligation qui n'est instituée par aucun texte, la cour d'appel a 
méconnu le principe " nullum crimen sine lege ", violant ainsi les articles 8 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen et 7 de la Convention européenne des droits de l'homme ; 
Mais attendu, d'abord, que si l'article 317 du Code de procédure pénale ne fait obligation au président de la cour 
d'assises de commettre d'office un défenseur que lorsque celui qu'a choisi l'accusé ou qui lui a été désigné ne se 
présente pas, cette disposition ne peut faire obstacle au droit qu'a ce magistrat, tenu en sa qualité de 
directeur des débats de veiller tant à l'entier exercice des droits de la défense qu'à la continuité du cours 
de la justice, de procéder à la commission d'office d'un avocat lorsqu'au cours desdits débats, et pour 
quelque cause que ce soit, la défense cesse d'être assurée ; 
Attendu, ensuite, que, selon l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971, l'avocat régulièrement commis d'office par 
le président de la cour d'assises, qui ne peut se faire juge de la régularité de la décision le commettant d'office, 
ne peut refuser son ministère sans faire approuver par ce magistrat ses motifs d'empêchement et d'excuse et, 
selon l'article 88 du décret du 9 juin 1972, que les avocats sont tenus de déférer aux désignations et commissions 
d'office, sauf motif légitime d'excuse ou d'empêchement admis par l'autorité qui a procédé à la désignation ou à 
la commission ; que la circonstance que M. X..., avocat commis d'office, était l'avocat choisi par l'accusé n'est 
pas contraire au principe énoncé par l'article 6, alinéa 3-c, de la Convention européenne des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales qui consacre le droit pour tout accusé d'être assisté d'un défenseur ; qu'il s'ensuit que 
c'est sans violer les textes invoqués que la cour d'appel a estimé que M. X... ne pouvait quitter l'audience sans 
avoir fait approuver au préalable ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le président de la juridiction de 
jugement ; 
 
 

- Cour de cassation, 1ère chambre civile, 2 mars 1994, n° 92-15363 

Mais attendu que, selon l'article 9 de la loi n 71-1130 du 31 décembre 1971, l'avocat régulièrement commis par 
le président de la cour d'assises ne peut refuser son ministère sans faire approuver par ce magistrat ses motifs 
d'empêchement et d'excuse et que, selon l'article 88 du décret n° 72-468 du 9 juin 1972, les avocats sont tenus 
de déférer aux désignations et commissions d'office, sauf motif légitime d'excuse ou d'empêchement admis par 
l'autorité qui a procédé à la désignation ou à la commission ;  
Attendu, d'abord, que c'est à juste titre et sans porter atteinte à l'indépendance du barreau, qu'après avoir relevé, 
d'une part, que M. X..., constitué par l'accusé depuis le début de la procédure, était plus à même que tout autre 
d'assurer efficacement sa défense, d'autre part, que cet avocat, après sa commission d'office, conservait la faculté 
de développer librement à la barre ou par écrit les moyens et conclusions qu'il estimait utiles, et d'exercer, le cas 
échéant, contre les décisions rendues les voies de recours prévues par la loi, la cour d'appel a énoncé que le 
président de la cour d'assises avait pu légalement procéder à la désignation d'office de cet avocat ;  
Attendu, ensuite, que la cour d'appel, qui a constaté que le président de la cour d'assises n'avait pas accepté les 
motifs d'empêchement invoqués par M. X..., a pu décider que cet avocat, en persistant dans son refus de prêter 
son ministère, avait commis une faute professionnelle et a ainsi légalement justifié sa décision sans encourir les 
griefs du pourvoi ;  
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- Cour de cassation, 1ère chambre civile, 8 juillet 1997, n° 95-10667 

que, d'autre part, la loi du 4 janvier 1993 a explicitement étendu l'application des articles 9 de la loi du 31 
décembre 1971 et 159 du décret du 27 novembre 1991 en prévoyant dans l'article 63-4 du Code de procédure 
pénale la possibilité pour les personnes gardées à vue de bénéficier d'une commission d'office; qu'enfin, il 
résulte que les avocats sont tenus de déférer aux désignations ou commissions d'office, sauf motif légitime 
d'excuse ou d'empêchement admis par l'autorité qui a procédé à la désignation ou la commission; qu'après 
avoir énoncé à juste titre que la "clause de conscience" reconnue à l'avocat ne peut lui permettre de se faire juge 
de la loi et de s'opposer à son application, la cour d'appel a relevé que les motifs invoqués par M. X... pour se 
soustraire à la commission d'office n'avaient pas été approuvés par le bâtonnier et que cet avocat avait, 
néanmoins et en toute connaissance de cause, persévéré dans son refus de se soumettre à cette commission; 
qu'elle a ainsi caractérisé le manquement de l'intéressé à ses obligations professionnelles et a légalement justifié 
sa décision; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
 
 

(3) Sur des demandes de transmission de QPC 

- Cour de cassation, chambre criminelle, 19 mai 2010, n° 09-82582 

Attendu que M.Yvan X... soutient que les dispositions des articles 317, 319 et 320 du code de procédure pénale, 
lesquelles ne garantissent pas le droit d'un accusé à une défense quand bien même ce dernier aurait refusé de 
comparaître et d'être défendu, portent atteinte aux droits de la défense tels qu'ils sont garantis par les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République et l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme ; 
Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure, laquelle a donné lieu à l'arrêt précité de 
la cour d'assises de PARIS, spécialement composée, en date du 27 mars 2009, qui pour assassinat, dégradation 
aggravée, vol avec arme, enlèvement et séquestration aggravée, en relation avec une entreprise terroriste, et 
participation à une association de malfaiteurs en vue de la préparation d'un acte de terrorisme, a condamné Yvan 
X... à la réclusion criminelle à perpétuité en portant à vingt-deux ans la période de sûreté; 
Qu'elles n'ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du 
Conseil constitutionnel ; 
Mais attendu que la question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le 
Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle; 
Et attendu que ces dispositions, qui rappellent le caractère obligatoire de la présence d'un défenseur auprès de 
l'accusé, prévoient, notamment, qu'il en est désigné un d'office au cas où celui choisi ou désigné par lui ne se 
présente pas ; qu'elle ont, par ailleurs, pour objet d'assurer l'information de l'accusé lorsque, malgré la 
sommation qui lui est faite, celui-ci maintient son refus de comparaître ; que la constitutionnalité de telles 
dispositions, qui ont pour objet de garantir l'exercice des droits de la défense, ne peut être sérieusement mise en 
doute ; 
D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la transmettre au Conseil constitutionnel ; 
 
 

c. Jurisprudence administrative 

- Conseil d’Etat, 28 novembre 2008, n° 292772 

Considérant que la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique prévoit, en son article 2, que les personnes 
physiques dont les ressources sont insuffisantes pour faire valoir leurs droits en justice peuvent bénéficier d'une 
aide juridictionnelle et, en son article 25, que le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle a droit à l'assistance d'un 
avocat choisi par lui ou, à défaut, désigné par le bâtonnier de l'ordre des avocats ; qu'il résulte des articles 76 et 
77 du décret susvisé du 19 décembre 1991 que si la personne qui demande l'aide juridictionnelle ne produit pas 
de document attestant l'acception d'un avocat choisi par lui, l'avocat peut être désigné sur-le-champ par le 
représentant de la profession qui siège au bureau d'aide juridictionnelle, à condition qu'il ait reçu délégation du 
bâtonnier à cet effet ; 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis à la cour régionale des pensions de Montpellier que M. A, 
qui avait fait appel le 12 juillet 2002 d'un jugement du tribunal départemental de l'Hérault, a présenté une 
demande d'aide juridictionnelle qui a été accueillie par une décision du 24 octobre 2005 du bureau d'aide 
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juridictionnelle compétent, laquelle mentionnait la désignation de Me Epailly-Gairaut pour représenter 
l'intéressé ; que cet avocat n'a toutefois produit aucun mémoire ; que, régulièrement convoqué, il ne s'est pas 
présenté à l'audience tenue le 13 décembre 2005 ; 
Considérant que M. A est fondé à soutenir qu'afin de lui assurer le bénéfice effectif du droit qu'il tirait de la loi 
du 10 juillet 1991, il appartenait au juge d'appel de surseoir à statuer en mettant l'avocat désigné pour le 
représenter en demeure d'accomplir les diligences qui lui incombaient ou en portant sa carence à la connaissance 
du requérant afin de le mettre en mesure de choisir un autre représentant ; qu'en réglant immédiatement le litige, 
la cour régionale a entaché son arrêt d'une irrégularité qui en justifie la cassation ; 
 
 

- Conseil d’Etat, 28 décembre 2012, n° 351873 

Sur la question prioritaire de constitutionnalité : 
3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel : " Le moyen tiré de ce qu'une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés garantis par la Constitution peut être soulevé (...) à l'occasion d'une instance devant le Conseil 
d'Etat (...) " ; qu'il résulte des dispositions de ce même article que le Conseil constitutionnel est saisi de la 
question prioritaire de constitutionnalité à la triple condition que la disposition contestée soit applicable au litige 
ou à la procédure, qu'elle n'ait pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d'une décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances, et que la question soit nouvelle ou 
présente un caractère sérieux ; 
4. Considérant que l'article 63-3-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi du 14 avril 
2011 relative à la garde à vue, prévoit le principe de la désignation d'office d'un avocat par le bâtonnier lorsque 
la personne placée en garde à vue n'est pas en mesure d'en désigner un ou que l'avocat choisi ne peut être 
contacté ; que, par ailleurs, il résulte de l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques que l'avocat régulièrement commis d'office par le bâtonnier ne peut refuser 
son ministère sans faire approuver ses motifs d'excuse ou d'empêchement par le bâtonnier ; 
5. Considérant que la SELARL Acaccia et M. A soutiennent qu'en posant le principe de la désignation d'office 
d'un avocat contre sa volonté, sans prévoir les hypothèses dans lesquelles un avocat pourrait refuser d'exécuter 
la mission pour laquelle il a été désigné ou contester cette désignation en temps utile, ces dispositions sont 
entachées d'incompétence négative et portent atteinte à la liberté du travail, à la liberté personnelle ainsi qu'à la 
liberté de conscience, découlant de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 
6. Considérant toutefois que, d'une part et contrairement à ce qui est soutenu, la loi a prévu la faculté pour 
l'avocat désigné d'office de ne pas exécuter la mission pour laquelle il a été désigné, dès lors que, conformément 
à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971, ses motifs d'excuse ou d'empêchement ont été approuvés par le 
bâtonnier du barreau de l'ordre des avocats auquel il est inscrit ; que, d'autre part, le principe de la désignation 
d'office d'un avocat n'a été institué que pour assurer le respect des droits de la défense des personnes placées en 
garde à vue, dont les ressources seraient insuffisantes pour désigner un avocat ou dont l'avocat choisi ne pourrait 
être contacté, et leur permettre de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat ; que, par suite, l'atteinte ainsi 
portée aux droits et libertés dont les requérants se prévalent n'est, en tout état de cause, pas manifestement 
disproportionnée ; 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la question soulevée, qui n'est pas nouvelle, ne présente pas un 
caractère sérieux ; qu'ainsi, sans qu'il soit besoin de la renvoyer au Conseil constitutionnel, le moyen tiré de ce 
que l'article 63-3-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi du 14 avril 2011 relative à la 
garde à vue, et l'article 9 de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques portent atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution doit être écarté ; 
 
 
 
 

  



28 
 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 12 

La garantie des droits de l'homme et du citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée pour 
l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.  
 
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.  
 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de constitution.  
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le gouvernement 

- Article 34. 

La loi fixe les règles concernant : 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; 
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie. 
La loi fixe également les règles concernant : 
- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des 
Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions 
électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 
- la création de catégories d'établissements publics ; 
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ; 
- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé. 
(…) 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur les droits de la défense 

- Décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976 - Loi relative au développement de la prévention des 
accidents du travail  

2. Considérant que ces dispositions, desquelles il peut résulter une mise à la charge de l'employeur du 
paiement, en totalité ou en partie, des amendes et des frais de justice, ne portent atteinte, sous réserve 
du respect des droits de la défense, tels qu'ils résultent des principes fondamentaux reconnus par 
les lois de la République, à aucune disposition de la Constitution ni à aucun autre principe de valeur 
constitutionnelle applicable en matière pénale ;  

 
 

- Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981 - Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des 
personnes  

En ce qui concerne l'article 66 de la loi relatif à la discipline des avocats et à la police de l'audience : 
48. Considérant que, selon les auteurs de l'une des saisines, l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel serait contraire aux droits de la défense ; qu'en effet, il permettrait au président de toute 
juridiction de l'ordre judiciaire d'écarter discrétionnairement de la barre, pendant deux jours, au nom de la 
sérénité des débats , un avocat ; que, s'il est permis au bâtonnier de désigner d'office un avocat pour remplacer 
l'avocat écarté de l'audience, cette garantie ne saurait être regardée comme suffisante, un tel système pouvant 
avoir pour effet de confier la défense à un avocat ignorant tout du procès ; qu'en outre et surtout, en ne précisant 
pas si les débats sont suspendus, en n'indiquant pas les conditions de leur poursuite, le premier alinéa de l'article 
25-1 nouveau de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques tel 
qu'il résulte de l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel permettrait que le procès se 
déroule au moins pendant deux jours sans que le prévenu soit assisté de son conseil, la désignation d'un 
remplaçant commis d'office par le bâtonnier n'intervenant qu'en cas de prorogation. 
49. Considérant que l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour premier objet 
d'abroger les anciennes dispositions de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, ainsi que celles de la loi du 15 janvier 1963 relative à la Cour de sûreté de l'État et 
celles du code de justice militaire qui confiaient à la juridiction devant laquelle un avocat manquait à ses 
obligations la répression de ces manquements par des peines disciplinaires pouvant aller jusqu'à l'interdiction 
d'exercer sa profession et de les remplacer par un nouvel article 25 de la loi du 31 décembre 1971 prévoyant, à 
l'initiative de la juridiction, une poursuite disciplinaire devant le conseil de l'Ordre ; que ces dispositions 
nouvelles ne sont pas, en elles-mêmes, contraires à la Constitution. 
50. Considérant que l'article 66, paragraphe II, compte tenu de la suppression du pouvoir disciplinaire de la 
juridiction sur l'avocat, insère, d'autre part, dans la loi du 31 décembre 1971 sus-mentionnée un article 25-1 ainsi 
conçu : Lorsque l'attitude d'un avocat compromet la sérénité des débats, le président peut, en vertu de ses 
pouvoirs de police de l'audience, le bâtonnier du conseil de l'Ordre du barreau du tribunal ou son représentant 
entendu, décider d'écarter cet avocat de la salle d'audience pour une durée qui ne peut excéder deux jours. Il 
appartient au bâtonnier du conseil de l'Ordre du barreau du tribunal ou à son représentant de décider, s'il y a lieu, 
de la prorogation de cette mesure jusqu'à ce que le conseil de l'Ordre compétent ait statué sur l'instance 
disciplinaire et de désigner d'office un autre avocat pour l'audience pendant la durée qu'il détermine ; 
51. Considérant qu'il résulte tant des termes que des travaux préparatoires de cette disposition qu'elle permet au 
président d'une juridiction d'écarter un avocat de la salle d'audience en vertu de ses pouvoirs de police de 
l'audience et pour préserver la sérénité des débats sans même que, pour autant, l'avocat ait nécessairement 
manqué aux obligations que lui impose son serment et tombe sous le coup des poursuites disciplinaires visées 
par l'article 25 de la loi du 31 décembre 1971 tel qu'il résulte du paragraphe 1 de l'article 66 de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel. 
52. Considérant que, même si la mesure que le président, aux termes de l'article 25-1 précité, pourrait prendre 
à l'égard d'un avocat dont l'attitude compromettrait la sérénité des débats , avait le caractère d'une simple 
mesure de police de l'audience et ne revêtait pas celui d'une sanction disciplinaire, il ne demeure pas moins 
que cette mesure, qui pourrait intervenir alors que l'avocat n'a manqué à aucune des obligations que lui impose 
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son serment et alors qu'il a donc rempli son rôle de défenseur, serait contraire, tant dans la personne de 
l'avocat que dans celle du justiciable, aux droits de la défense qui résultent des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République ; que, dès lors, le paragraphe II de l'article 66 de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel est contraire à la Constitution ; 
53. Considérant que les autres dispositions de l'article 66 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
sont inséparables des dispositions du paragraphe II contraires à la Constitution ; que, dans ces conditions, 
l'article 66 de la loi ne peut qu'être déclaré, dans sa totalité, contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 84-184 DC du 29 décembre 1984 - Loi de finances pour 1985  

35. Considérant, en ce qui concerne les droits de la défense, que l'article 94, par la procédure qu'il instaure, 
garantit la sincérité des constatations faites et l'identification certaine des pièces saisies lors des visites ; qu'il ne 
fait en rien obstacle à ce que le principe du contradictoire, qui n'est pas obligatoire pour de telles 
investigations, reçoive application, dès lors que l'administration fiscale ou le ministère public entendrait se 
prévaloir du résultat de ces investigations ; qu'enfin, aucun principe constitutionnel ne s'oppose à l'utilisation, 
dans un intérêt fiscal, de documents ou de constatations résultant d'une perquisition régulière dans le cas où 
aucune poursuite pénale ne serait engagée ; qu'il suit de ce qui précède que l'article 94 ne méconnaît en rien les 
droits de la défense et qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication  

28. Considérant qu'il appartient au législateur d'assortir l'exercice de ces pouvoirs de mesures destinées à 
sauvegarder les droits et libertés constitutionnellement garantis ; 
29. Considérant que, conformément au principe du respect des droits de la défense, lequel constitue un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République, aucune sanction ne peut être infligée sans 
que le titulaire de l'autorisation ait été mis à même tant de présenter ses observations sur les faits qui lui 
sont reprochés que d'avoir accès au dossier le concernant ; qu'en outre, pour les sanctions prévues aux 2°, 3° 
et 4° de l'article 42-1 ainsi que dans le cas du retrait de l'autorisation mentionné à l'article 42-3, le législateur a 
prescrit le respect d'une procédure contradictoire qui est diligentée par un membre de la juridiction 
administrative suivant les modalités définies à l'article 42-7 ; qu'il ressort de l'article 42-5 que le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel ne peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans, s'il n'a été accompli "aucun 
acte tendant à leur recherche, leur constatation ou leur sanction" ; 
 
 

- Décision n° 89-268 DC du 29 décembre 1989 - Loi de finances pour 1990  

Quant à la contestation du principe même de la rectification au regard des droits de la défense : 
57. Considérant que selon les auteurs des saisines, dans son principe, la procédure permettant à l'administration 
fiscale d'être autorisée par le juge à rectifier les erreurs qu'elle a commises rompt l'équilibre entre cette 
administration et le contribuable ; qu'en outre, elle laisse supposer que des erreurs commises par ladite 
administration peuvent être rectifiées à tout moment, alors même qu'elles concernent des dispositions de la 
procédure d'imposition dont l'objet est d'assurer la garantie des droits des contribuables ; 
58. Considérant que le principe des droits de la défense non plus que le principe du caractère contradictoire de la 
procédure suivie devant le juge de l'impôt qui en est le corollaire n'interdisent au législateur d'instituer une 
procédure permettant à l'administration fiscale, sous réserve d'y être autorisée par le juge, de rectifier une erreur 
non substantielle commise par elle et qui, comme le précise le texte contesté, " n'a pas porté atteinte aux intérêts 
de la partie qu'elle concerne " ; que l'énumération faite par le législateur des articles du livre des procédures 
fiscales dont la mise en œuvre a pu donner lieu à une erreur de la part de l'administration ne prive en aucune 
façon le juge de l'impôt du pouvoir d'apprécier, cas par cas, si l'erreur dont il s'agit est dépourvue de caractère 
substantiel et n'a pas porté atteinte aux droits de la partie qu'elle concerne ;  
 



31 
 

- Décision n° 93-326 DC du 11 août 1993 - Loi modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme du code de procédure pénale  

Sur la méconnaissance des droits de la défense et du principe d'égalité par l'article 3-IV de la loi :  
9. Considérant qu'en vertu de l'article 3-I de la loi déférée, la personne faisant l'objet d'une garde à vue peut 
demander à s'entretenir avec un avocat lorsque vingt heures se sont écoulées depuis le début de cette garde à vue 
; que toutefois, ce délai est porté par le IV de cet article à trente-six heures lorsque l'enquête a pour objet la 
participation à une association de malfaiteurs, les infractions de proxénétisme aggravé ou d'extorsion de fonds 
ou une infraction commise en bande organisée ; que le pouvoir de différer pour la personne gardée à vue le droit 
de demander l'assistance d'un avocat revient à l'officier de police judiciaire, sous réserve pour lui d'en informer " 
dans les meilleurs délais " le procureur de la République ; que la même disposition prévoit que la personne 
gardée à vue est privée du droit de s'entretenir avec un avocat lorsque la garde à vue est soumise à des règles 
particulières de prolongation, ce qui est le cas pour les infractions en matière de stupéfiants et pour les 
infractions terroristes ;  
10. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que les personnes placées en garde à vue n'auraient ainsi 
pas le même droit à la présence de l'avocat, en méconnaissance des droits de la défense et du principe d'égalité ;  
11. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et 
les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces différences de procédures ne procèdent 
pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant 
au respect du principe des droits de la défense ;  
12. Considérant que le droit de la personne à s'entretenir avec un avocat au cours de la garde à vue, constitue un 
droit de la défense qui s'exerce durant la phase d'enquête de la procédure pénale ;  
13. Considérant que la différence de traitement prévue par l'article 3-IV de la loi, s'agissant du délai 
d'intervention de l'avocat au regard des infractions énumérées par cet article qui ne met pas en cause le principe 
des droits de la défense mais seulement leurs modalités d'exercice, correspond à des différences de situation 
liées à la nature de ces infractions ; que cette différence de traitement ne procède donc pas d'une discrimination 
injustifiée ;  
14. Considérant qu'en indiquant que l'officier de police judiciaire doit dans les meilleurs délais informer le 
procureur de la République du report du moment où la personne gardée à vue peut demander à s'entretenir avec 
un avocat, le législateur a nécessairement entendu que ce magistrat, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient de 
l'article 41 et des principes généraux du code de procédure pénale, contrôle la qualification des faits retenue ;  
15. Considérant en revanche que dénier à une personne tout droit à s'entretenir avec un avocat pendant une 
garde à vue à raison de certaines infractions, alors que ce droit est reconnu à d'autres personnes dans le cadre 
d'enquêtes sur des infractions différentes punies de peines aussi graves et dont les éléments de fait peuvent se 
révéler aussi complexes, méconnaît, s'agissant d'un droit de la défense, l'égalité entre les justiciables ; que dès 
lors le dernier alinéa du IV de l'article 3 de la loi est contraire à la Constitution ; 
(…) 
En ce qui concerne les articles 37-I et 37-II :  
23. Considérant qu'en vertu du I de l'article 37, si le juge d'instruction estime que les faits constituent une 
contravention, il prononce, par ordonnance, le renvoi de l'affaire devant le tribunal de police et, s'il estime que 
les faits constituent un délit, il prononce par ordonnance, le renvoi de l'affaire devant le tribunal correctionnel ; 
que, dans l'un et l'autre cas, lorsqu'elle est devenue définitive, son ordonnance couvre, s'il en existe, les vices de 
la procédure ;  
24. Considérant que selon les auteurs de la saisine, la purge par ordonnance du juge d'instruction des vices de la 
procédure aura pour effet qu'en l'absence de l'assistance obligatoire d'un avocat, les droits de la défense ne 
seront pas également assurés pour tous ;  
25. Considérant que la purge par l'ordonnance de renvoi des vices dont peut être entachée la procédure n'est 
contraire à aucun principe ou règle de valeur constitutionnelle ; que la personne mise en examen et, de façon 
générale toutes les parties à la procédure d'instruction, disposent du droit de saisir la chambre d'accusation de 
requêtes en annulation au cours de l'information ; que, d'ailleurs, en son article 13 la loi prescrit que la faculté 
qui est ainsi ouverte à la personne mise en examen doit être portée à sa connaissance dès le début de l'instruction 
; qu'assurément les possibilités de vérification de la régularité de la procédure ne sont pas les mêmes selon que 
la personne concernée dispose ou non de l'assistance d'un avocat ; que toutefois, il appartient à l'intéressé de 
décider en toute liberté d'être ou de ne pas être assisté d'un avocat, au besoin commis d'office ; que, dès lors, le 
grief susénoncé ne saurait être accueilli ; 
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- Décision n° 93-334 DC du 20 janvier 1994 - Loi instituant une peine incompressible et relative au 
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale  

11. Considérant qu'il est loisible au législateur de fixer les modalités d'exécution de la peine et notamment de 
prévoir les mesures énumérées à l'article 132-23 du code pénal ainsi que de déterminer des périodes de sûreté 
interdisant au condamné de bénéficier de ces mesures ; 
12. Considérant que l'exécution des peines privatives de liberté en matière correctionnelle et criminelle a été 
conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition du condamné, mais aussi pour favoriser 
l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle réinsertion ; 
13. Considérant que la disposition mise en cause prévoit que dans l'hypothèse où la Cour d'assises décide que les 
mesures énumérées à l'article 132-23 du code pénal ne seront pas accordées au condamné, le juge de 
l'application des peines, après la période de sûreté de trente ans, peut déclencher la procédure pouvant conduire 
à mettre fin à ce régime particulier, au regard du comportement du condamné et de l'évolution de sa personnalité 
; que cette disposition doit être entendue comme ouvrant au ministère public et au condamné le droit de saisir le 
juge de l'application des peines ; qu'une telle procédure peut être renouvelée le cas échéant ; qu'au regard de ces 
prescriptions, les dispositions susmentionnées ne sont pas manifestement contraires au principe de nécessité des 
peines, énoncé par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme ; 
 
 

- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité  

30. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et 
les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense ; 
31. Considérant que constitue un droit de la défense le droit de la personne gardée à vue à s'entretenir avec un 
avocat au cours de celle-ci ; 
(…) 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du droit à un procès équitable : 
106. Considérant que, selon les requérants, en donnant à l'autorité de poursuite la possibilité de proposer une 
peine d'emprisonnement et d'amende, la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
viole le principe de séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement et met la 
personne concernée " en situation de subir une pression réelle sous la menace d'un placement en détention 
provisoire ou sous contrôle judiciaire, ou d'une aggravation de la sanction encourue en cas de refus de la 
proposition du procureur " ; 
107. Considérant, en premier lieu, que, si la peine est proposée par le parquet et acceptée par l'intéressé, seul le 
président du tribunal de grande instance peut homologuer cette proposition ; qu'il lui appartient à cet effet de 
vérifier la qualification juridique des faits et de s'interroger sur la justification de la peine au regard des 
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur ; qu'il pourra refuser l'homologation s'il estime 
que la nature des faits, la personnalité de l'intéressé, la situation de la victime ou les intérêts de la société 
justifient une audience correctionnelle ordinaire ; qu'il ressort de l'économie générale des dispositions contestées 
que le président du tribunal de grande instance pourra également refuser d'homologuer la peine proposée si les 
déclarations de la victime apportent un éclairage nouveau sur les conditions dans lesquelles l'infraction a été 
commise ou sur la personnalité de son auteur ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas 
atteinte au principe de séparation des autorités chargées de l'action publique et des autorités de jugement ; 
108. Considérant, en second lieu, que l'avocat, dont l'assistance est obligatoire, sera présent tout au long de la 
procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ; qu'en particulier, l'avocat sera présent 
lorsque l'intéressé reconnaîtra les faits, qu'il recevra la proposition de peine du procureur de la République, qu'il 
acceptera ou refusera cette proposition et, en cas d'acceptation, qu'il comparaîtra devant le président du tribunal 
de grande instance ; que l'avocat pourra librement communiquer avec son client et consulter immédiatement le 
dossier de la procédure ; que l'intéressé sera averti qu'il peut demander à bénéficier d'un délai de dix jours avant 
de donner ou de refuser son accord à la proposition du procureur de la République ; que, même lorsqu'il aura 
donné son accord lors de l'homologation, il disposera d'un délai de dix jours pour faire appel de la condamnation 
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; que, eu égard à l'ensemble des garanties ainsi apportées par la loi, le droit à un procès équitable n'est pas 
méconnu par les dispositions contestées ; 
 
 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006  - Loi pour l'égalité des chances  

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé 
pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les 
autres cas de licenciement ; 
 
 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information  

. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 
 
 

- Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 - M. Daniel W. et autres [Garde à vue]  

. En ce qui concerne les autres griefs :  
21. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration de 1789 : « Nul homme ne peut être accusé, arrêté 
ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, 
expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi 
en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; qu'aux termes de son article 9 : « 
Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni 
la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure pénale 
; qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de 
la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ;  
23. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
24. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention 
des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de 
l'autorité judiciaire ;  
25. Considérant qu'en elles-mêmes, les évolutions rappelées ci-dessus ne méconnaissent aucune exigence 
constitutionnelle ; que la garde à vue demeure une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de 
police judiciaire ; que, toutefois, ces évolutions doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant 
le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la défense ;  
26. Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; que 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de quarante-huit 
heures ; qu'avant la fin de cette période, le déroulement de la garde à vue est placé sous le contrôle du procureur 
de la République qui peut décider, le cas échéant, de sa prolongation de vingt-quatre heures ; qu'il résulte des 
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articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le procureur de la République est informé dès le début de la 
garde à vue ; qu'il peut ordonner à tout moment que la personne gardée à vue soit présentée devant lui ou remise 
en liberté ; qu'il lui appartient d'apprécier si le maintien de la personne en garde à vue et, le cas échéant, la 
prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête et proportionnés à la gravité des faits que la personne 
est suspectée d'avoir commis ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution 
doit être écarté ;  
27. Considérant cependant, d'une part, qu'en vertu des articles 63 et 77 du code de procédure pénale, toute 
personne suspectée d'avoir commis une infraction peut être placée en garde à vue par un officier de police 
judiciaire pendant une durée de vingt-quatre heures quelle que soit la gravité des faits qui motivent une telle 
mesure ; que toute garde à vue peut faire l'objet d'une prolongation de vingt-quatre heures sans que cette faculté 
soit réservée à des infractions présentant une certaine gravité ;  
28. Considérant, d'autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code autorisent 
l'interrogatoire d'une personne gardée à vue ; que son article 63-4 ne permet pas à la personne ainsi interrogée, 
alors qu'elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat ; qu'une telle 
restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des 
personnes ; qu'au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la notification de son droit de garder le 
silence ;  
29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63 1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de 
procédure pénale n'instituent pas les garanties appropriées à l'utilisation qui est faite de la garde à vue compte 
tenu des évolutions précédemment rappelées ; qu'ainsi, la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par suite, ces dispositions 
méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution 
;  
 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010 - Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale]  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
5. Considérant qu'en vertu de l'article préliminaire du code de procédure pénale, l'autorité judiciaire veille à 
l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale ; qu'aux termes de 
l'article 1er de ce même code : « L'action publique pour l'application des peines est mise en mouvement et 
exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. – Cette action peut aussi 
être mise en mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées par le présent code » ; que son 
article 2 dispose : « L'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention 
appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction » ;  
6. Considérant qu'en application de l'article 85 du code de procédure pénale, toute personne qui se prétend lésée 
par un crime ou un délit peut, en portant plainte, se constituer partie civile devant le juge d'instruction compétent 
; qu'au cours de l'instruction préparatoire, la partie civile peut accéder à la procédure, être informée du 
déroulement de celle-ci, formuler une demande ou présenter une requête en annulation d'actes d'instruction ou 
demander la clôture de la procédure ; que, conformément à l'article 87 du même code, elle peut interjeter appel 
de l'ordonnance déclarant sa constitution irrecevable ; que, par application des deuxième et troisième alinéas de 
son article 186, elle peut également former appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu, des 
ordonnances faisant grief à ses intérêts ainsi que de l'ordonnance par laquelle le juge statue sur sa compétence ; 
que la même faculté d'appel lui est ouverte par l'article 186-1 de ce code, pour les ordonnances refusant les actes 
d'instruction qu'elle a demandés, relatives à la prescription de l'action publique ou écartant une demande 
d'expertise ; qu'en vertu de l'article 186-3, il en va de même de l'ordonnance de renvoi devant le tribunal 
correctionnel si la victime estime que les faits renvoyés constituent un crime ;  
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7. Considérant qu'aux termes de l'article 567 du même code, les arrêts de la chambre de l'instruction peuvent 
être annulés en cas de violation de la loi sur pourvoi en cassation formé par le ministère public ou la partie civile 
à laquelle il est fait grief suivant les distinctions établies ;  
8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en 
examen ou à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en 
l'absence de pourvoi du ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, 
par la Cour de cassation, la violation de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la 
constitution d'une infraction, la qualification des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en 
privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits qui lui sont garantis par le code de procédure 
pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte une restriction injustifiée aux droits 
de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

 
 

- Décision n° 2010-32 QPC du 22 septembre 2010 - M. Samir M. et autres [Retenue douanière]  

7. Considérant que le 3° de l'article 323 du code des douanes permet « la capture des prévenus » en cas de 
flagrant délit ; qu'il est applicable à tous les délits douaniers flagrants sans distinction selon leur gravité ; qu'il 
autorise l'interrogatoire d'une personne placée en retenue douanière par les agents des douanes ; qu'aux termes 
de l'article 336 du même code, « les procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes ou de toute 
autre administration font foi … jusqu'à preuve contraire de l'exactitude et de la sincérité des aveux et 
déclarations qu'ils rapportent » ; que le 3° de l'article 323 ne permet pas à la personne retenue contre sa volonté 
de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat pendant la phase d'interrogatoire ; qu'une telle restriction aux 
droits de la défense est imposée de façon générale sans considération des circonstances particulières susceptibles 
de la justifier pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des personnes ; qu'au 
demeurant, la personne en retenue douanière ne reçoit pas la notification de son droit de garder le silence ;  
8. Considérant que, dans ces conditions, la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre 
public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ne peut être regardée comme équilibrée; que, par suite, le 3° de l'article 323 du code des douanes 
méconnaît les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010 - M. David M. [Détention provisoire : procédure 
devant le juge des libertés et de la détention]  

2. Considérant que, selon le requérant, la procédure devant le juge des libertés et de la détention pour l'examen 
des demandes de mise en liberté méconnaît le principe du contradictoire, le droit à une procédure juste et 
équitable et le respect des droits de la défense ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des droits de la défense qui implique en particulier l'existence 
d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant que l'article 145 du code de procédure pénale prévoit que la détention provisoire d'une personne 
mise en examen ne peut être ordonnée qu'à l'issue d'un débat contradictoire ; que ses articles 145-1 et 145-2 
imposent également un tel débat pour la prolongation de la détention provisoire ; que son article 199 prévoit que 
l'appel d'une décision rejetant une demande de mise en liberté est également débattu contradictoirement devant 
la chambre de l'instruction ;  
5. Considérant que l'article 148 du code de procédure pénale garantit à toute personne en détention provisoire le 
droit de demander à tout moment sa mise en liberté et de voir sa demande examinée dans un bref délai par le 
juge d'instruction et, le cas échéant, le juge des libertés et de la détention ; que cet article prévoit que, lorsque le 
juge d'instruction ne donne pas une suite favorable à la demande de mise en liberté, celle-ci est transmise au 
juge des libertés et de la détention qui statue au vu de cette demande, de l'avis motivé du juge d'instruction et 
des réquisitions du procureur de la République ; qu'ainsi, la demande de mise en liberté est examinée à l'issue 
d'une procédure écrite sans débat contradictoire ;  
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6. Considérant qu'eu égard au caractère contradictoire des débats prévus par les articles 145, 145-1, 145-2 et 199 
du code de procédure pénale et à la fréquence des demandes de mise en liberté susceptibles d'être formées, 
l'article 148 du code de procédure pénale assure une conciliation qui n'est pas disproportionnée entre l'objectif 
de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et les exigences qui résultent de l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant, toutefois, que l'équilibre des droits des parties interdit que le juge des libertés et de la détention 
puisse rejeter la demande de mise en liberté sans que le demandeur ou son avocat ait pu avoir communication de 
l'avis du juge d'instruction et des réquisitions du ministère public ; que, sous cette réserve d'interprétation, 
applicable aux demandes de mise en liberté formées à compter de la publication de la présente décision, l'article 
148 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2011-125 QPC du 6 mai 2011 - M. Abderrahmane L. [Défèrement devant le procureur 
de la République] 

- SUR L'ARTICLE 393 :  
9. Considérant que les articles 47 et 51 de la loi du 2 février 1981 susvisée ont, pour le premier, abrogé les 
articles 71 à 71-3 du code de procédure pénale qui permettaient au procureur de la République d'interroger la 
personne déférée et de la placer sous mandat de dépôt jusqu'à sa comparution devant le tribunal et, pour le 
second, donné une nouvelle rédaction de l'article 393 du même code ; qu'ils ont, ce faisant, supprimé le droit, 
reconnu par la loi du 6 août 1975 susvisée à la personne présentée devant le procureur de la République en vue 
d'être traduite devant le tribunal correctionnel, de demander à bénéficier de l'assistance d'un avocat ;  
10. Considérant qu'au considérant 34 de sa décision du 20 janvier 1981 susvisée, le Conseil constitutionnel a 
spécialement examiné ces dispositions ; qu'à l'article 2 du dispositif de cette même décision, il les a déclarées 
conformes à la Constitution ;  
11. Considérant, toutefois, que, par sa décision du 30 juillet 2010 susvisée, le Conseil constitutionnel a déclaré 
les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de procédure pénale contraires à la Constitution 
notamment en ce qu'ils permettent que la personne gardée à vue soit interrogée sans bénéficier de l'assistance 
effective d'un avocat ; que cette décision constitue un changement des circonstances de droit justifiant le 
réexamen de la disposition contestée ;  
12. Considérant, d'une part, que les articles 40 et suivants du code de procédure pénale confèrent au procureur 
de la République le pouvoir soit de mettre en oeuvre l'action publique et, dans ce cas, de décider du mode de 
poursuite qui lui paraît le plus adapté à la nature de l'affaire, soit de mettre en oeuvre et de choisir une procédure 
alternative aux poursuites, soit de classer sans suite ; que le défèrement de la personne poursuivie devant le 
procureur de la République en application de l'article 393 a pour seul objet de permettre à l'autorité de poursuite 
de notifier à la personne poursuivie la décision prise sur la mise en oeuvre de l'action publique et de l'informer 
ainsi sur la suite de la procédure ; que le respect des droits de la défense n'impose pas que la personne 
poursuivie ait accès au dossier avant de recevoir cette notification et qu'elle soit, à ce stade de la procédure, 
assistée d'un avocat ;  
13. Considérant, d'autre part, que l'article 393 impartit au procureur de la République de constater l'identité de la 
personne qui lui est déférée, de lui faire connaître les faits qui lui sont reprochés, de recueillir ses déclarations si 
elle en fait la demande et, en cas de comparution immédiate ou de comparution sur procès-verbal, de l'informer 
de son droit à l'assistance d'un avocat pour la suite de la procédure ; que cette disposition, qui ne permet pas au 
procureur de la République d'interroger l'intéressé, ne saurait, sans méconnaître les droits de la défense, 
l'autoriser à consigner les déclarations de celui-ci sur les faits qui font l'objet de la poursuite dans le procès-
verbal mentionnant les formalités de la comparution ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, l'article 
393 du code de procédure pénale n'est pas contraire aux droits de la défense ;  
 
 

- Décision n° 2011-153 QPC du 13 juillet 2011 - M. Samir A. [Appel des ordonnances du juge 
d'instruction et du juge des libertés et de la détention]  

7. Considérant que, toutefois, les dispositions de l'article 186 du code de procédure pénale ne sauraient, 
sans apporter une restriction injustifiée aux droits de la défense, être interprétées comme excluant le 
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droit de la personne mise en examen de former appel d'une ordonnance du juge d'instruction ou du 
juge des libertés et de la détention faisant grief à ses droits et dont il ne pourrait utilement remettre en 
cause les dispositions ni dans les formes prévues par les articles 186 à 186-3 du code de procédure 
pénale ni dans la suite de la procédure, notamment devant la juridiction de jugement ; que, sous cette 
réserve, l'article 186 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les articles 6 et 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  

 
 

- Décision n° 2011-160 QPC du 9 septembre 2011 - M. Hovanes A. [Communication du réquisitoire 
définitif aux parties]  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
principe du contradictoire et au respect des droits de la défense ;  
5. Considérant que les articles 80-2, 80-3 et 116 du code de procédure pénale garantissent le droit des personnes 
mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un 
avocat, le cas échéant commis d'office ; que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir 
d'être assistées d'un avocat ou de se défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la 
défense interdit que le juge d'instruction puisse statuer sur le règlement de l'instruction sans que les demandes 
formées par le ministère public à l'issue de celle-ci aient été portées à la connaissance de toutes les parties ; que, 
dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des 
» ont pour effet de réserver la notification des réquisitions définitives du ministère public aux avocats assistant 
les parties ; que, par suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011 - M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction]  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution " ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; qu'il 
appartient au législateur, compétent, en application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles 
concernant la procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration 
de la justice sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées ;  
 
 

- Décision n° 2011-223 QPC du 17 février 2012 - Ordre des avocats au Barreau de Bastia [Garde à 
vue en matière de terrorisme : désignation de l'avocat]  

4. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
5. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public, notamment à la sécurité des personnes et des biens, et la recherche des auteurs d'infractions, 
toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure le respect des droits de 
la défense, qui découle de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
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6. Considérant que les dispositions contestées permettent que la liberté de choisir son avocat soit suspendue 
pendant la durée d'une garde à vue mise en oeuvre pour des crimes et délits constituant des actes de terrorisme 
prévus par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal ; que le législateur a ainsi entendu prendre en compte la 
complexité et la gravité de cette catégorie de crimes et délits ainsi que la nécessité d'entourer, en cette matière, 
le secret de l'enquête de garanties particulières ;  
7. Considérant que, si la liberté, pour la personne soupçonnée, de choisir son avocat peut, à titre exceptionnel, 
être différée pendant la durée de sa garde à vue afin de ne pas compromettre la recherche des auteurs de crimes 
et délits en matière de terrorisme ou de garantir la sécurité des personnes, il incombe au législateur de définir les 
conditions et les modalités selon lesquelles une telle atteinte aux conditions d'exercice des droits de la défense 
peut-être mise en oeuvre ; que les dispositions contestées se bornent à prévoir, pour une catégorie d'infractions, 
que le juge peut décider que la personne gardée à vue sera assistée par un avocat désigné par le bâtonnier de 
l'ordre des avocats sur une liste d'avocats habilités établie par le bureau du Conseil national des barreaux sur 
propositions des conseils de l'ordre de chaque barreau ; qu'elles n'obligent pas à motiver la décision ni ne 
définissent les circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction et les raisons permettant d'imposer une 
telle restriction aux droits de la défense ; qu'en adoptant les dispositions contestées sans encadrer le pouvoir 
donné au juge de priver la personne gardée à vue du libre choix de son avocat, le législateur a méconnu 
l'étendue de sa compétence dans des conditions qui portent atteinte aux droits de la défense ; que par suite, 
l'article 706-88-2 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2011-191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre 2011 - Mme Élise A. et autres [Garde 
à vue II]  

- SUR L'ARTICLE 62 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE :  
15. Considérant que les requérants font valoir qu'en faisant dépendre le droit à l'assistance d'un avocat de 
l'existence d'une mesure de contrainte et non de la suspicion qui pèse sur la personne interrogée, l'article 62 du 
code de procédure pénale permet qu'une personne suspectée soit interrogée sans bénéficier de l'assistance d'un 
avocat ; que, par suite, il méconnaîtrait le respect des droits de la défense ;  
16. Considérant que le premier alinéa de l'article 62 limite à une durée maximale de quatre heures la possibilité 
de retenir, pour qu'elles soient entendues, les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison 
plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ; qu'il est applicable aux seuls 
témoins et, par suite, ne méconnaît pas les droits de la défense ;  
17. Considérant que le second alinéa de cet article prévoit que s'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, 
qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit 
puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être maintenue sous la contrainte à la disposition des 
enquêteurs pour être entendue que sous le régime de la garde à vue ;  
18. Considérant qu'il résulte nécessairement de ces dispositions qu'une personne à l'encontre de laquelle il 
apparaît qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction 
peut être entendue par les enquêteurs en dehors du régime de la garde à vue dès lors qu'elle n'est pas maintenue 
à leur disposition sous la contrainte ;  
19. Considérant que, si le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée 
d'avoir commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, sans bénéficier 
de l'assistance effective d'un avocat, cette exigence constitutionnelle n'impose pas une telle assistance dès lors 
que la personne soupçonnée ne fait l'objet d'aucune mesure de contrainte et consent à être entendue librement ;  
20. Considérant que, toutefois, le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de laquelle 
il apparaît, avant son audition ou au cours de celle-ci, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction pour laquelle elle pourrait être placée en garde à vue, ne puisse 
être entendue ou continuer à être entendue librement par les enquêteurs que si elle a été informée de la nature et 
de la date de l'infraction qu'on la soupçonne d'avoir commise et de son droit de quitter à tout moment les locaux 
de police ou de gendarmerie ; que, sous cette réserve applicable aux auditions réalisées postérieurement à la 
publication de la présente décision, les dispositions du second alinéa de l'article 62 du code de procédure pénale 
ne méconnaissent pas les droits de la défense ;  
21. Considérant que les dispositions de l'article 62 du code de procédure pénale ne sont contraires à aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit ;  
- SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE À VUE :  
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22. Considérant que les requérants font valoir que les restrictions apportées à l'assistance par un avocat de la 
personne gardée à vue ou de la victime méconnaissent le respect des droits de la défense, le droit à une 
procédure juste et équitable et le principe du contradictoire ; qu'ils dénoncent, en particulier, l'absence de droit 
pour l'avocat de consulter les pièces de la procédure avant l'audition ou la confrontation et d'en obtenir la copie, 
la possibilité laissée aux enquêteurs de commencer l'audition de la personne gardée à vue sans que l'avocat ait 
eu le temps de se rendre dans les locaux de la police ou de la gendarmerie, la limitation à trente minutes de 
l'entretien de la personne gardée à vue avec l'avocat, la restriction de l'assistance de l'avocat pour les seuls actes 
d'audition et de confrontation, ainsi que l'exclusion de cette assistance au cours des autres actes d'investigation, 
telles les perquisitions ;  
23. Considérant que les requérants mettent également en cause le pouvoir reconnu à l'officier de police 
judiciaire, d'une part, de s'opposer aux questions posées par l'avocat au cours de l'audition de la personne gardée 
à vue et, d'autre part, de décider de mettre fin à une audition ou une confrontation, en cas de difficulté, pour 
demander au procureur de la République de saisir le bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat ;  
24. Considérant que l'association intervenante fait valoir, en outre, que la faculté donnée au procureur de la 
République ou au juge des libertés et de la détention de reporter la présence de l'avocat lors des auditions ou 
confrontations porte atteinte aux droits de la défense ;  
25. Considérant qu'à la suite de la décision du Conseil constitutionnel du 30 juillet 2010, la loi du 14 avril 2011 
susvisée a eu pour objet de remédier à l'inconstitutionnalité des dispositions du code de procédure pénale 
relatives à la garde à vue ; qu'à cette fin, notamment, l'article préliminaire du code de procédure pénale a été 
complété par un alinéa aux termes duquel : « En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation ne 
peut être prononcée contre une personne sur le seul fondement de déclarations qu'elle a faites sans avoir pu 
s'entretenir avec un avocat et être assistée par lui » ; que l'article 63-1 dispose que la personne placée en garde à 
vue est immédiatement informée de son droit « lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des 
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire » ; que l'article 63 4-2 prévoit que la 
personne gardée à vue peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et organise les 
conditions de cette assistance ;  
26. Considérant, en premier lieu, que le troisième alinéa de l'article 63-3-1 prévoit que, lorsque l'avocat de la 
personne gardée à vue est désigné par la personne prévenue en application de l'article 63-2, la personne gardée à 
vue doit confirmer cette désignation ; que cette disposition, qui tend à garantir la liberté de la personne gardée à 
vue de choisir son avocat, ne méconnaît aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ;  
27. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions de l'article 63-4-1 prévoient que l'avocat de la personne 
gardée à vue ne peut consulter que le procès-verbal de placement en garde à vue et de notification des droits 
établi en application de l'article 63-1, le certificat médical établi en application de l'article 63-3 et les procès-
verbaux d'audition de la personne qu'il assiste ;  
28. Considérant, d'une part, qu'en vertu de l'article 14 du code de procédure pénale, la police judiciaire est 
chargée « de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs » 
; que la garde à vue est une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de police judiciaire ; que, 
comme le Conseil constitutionnel l'a jugé dans sa décision du 30 juillet 2010 susvisée, les évolutions de la 
procédure pénale qui ont renforcé l'importance de la phase d'enquête policière dans la constitution des éléments 
sur le fondement desquels une personne mise en cause est jugée doivent être accompagnées des garanties 
appropriées encadrant le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits 
de la défense ; que les dispositions contestées n'ont pas pour objet de permettre la discussion de la légalité des 
actes d'enquête ou du bien-fondé des éléments de preuve rassemblés par les enquêteurs, qui n'ont pas donné lieu 
à une décision de poursuite de l'autorité judiciaire et qui ont vocation, le cas échéant, à être discutés devant les 
juridictions d'instruction ou de jugement ; qu'elles n'ont pas davantage pour objet de permettre la discussion du 
bien-fondé de la mesure de garde à vue enfermée par la loi dans un délai de vingt-quatre heures renouvelable 
une fois ; que, par suite, les griefs tirés de ce que les dispositions contestées relatives à la garde à vue 
n'assureraient pas l'équilibre des droits des parties et le caractère contradictoire de cette phase de la procédure 
pénale sont inopérants ;  
29. Considérant, d'autre part, que le 2° de l'article 63-1 dispose que la personne gardée à vue est immédiatement 
informée de la nature et de la date présumée de l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou tenté de 
commettre ; que, compte tenu des délais dans lesquels la garde à vue est encadrée, les dispositions de l'article 
63-4-1 qui limitent l'accès de l'avocat aux seules pièces relatives à la procédure de garde à vue et aux auditions 
antérieures de la personne gardée à vue assurent, entre le respect des droits de la défense et l'objectif de valeur 
constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ; que, par 
suite, l'article 63-4-1 n'est contraire à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ;  
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30. Considérant, en troisième lieu, qu'en prévoyant que la personne gardée à vue peut s'entretenir avec son 
avocat pendant trente minutes, qu'elle peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et que 
la première audition de la personne gardée à vue ne peut avoir lieu moins de deux heures après que l'avocat a été 
avisé, le deuxième alinéa de l'article 63-4 et l'article 63-4-2 instituent des garanties de nature à assurer que la 
personne gardée à vue bénéficie de l'assistance effective d'un avocat ; qu'il appartient en tout état de cause à 
l'autorité judiciaire de veiller au respect du principe de loyauté dans l'administration de la preuve et d'apprécier 
la valeur probante des déclarations faites, le cas échéant, par une personne gardée à vue hors la présence de son 
avocat ; que, par suite, en n'imposant pas un délai avant chacune des éventuelles auditions suivantes de la 
personne gardée à vue et en permettant que, sur autorisation écrite et motivée du procureur de la République, 
l'audition puisse commencer avant l'expiration du délai de deux heures lorsque les nécessités de l'enquête 
exigent une audition immédiate de la personne, le législateur a assuré, entre le droit de la personne gardée à vue 
à bénéficier de l'assistance d'un avocat et l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs 
d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ;  
31. Considérant, en quatrième lieu, que les trois derniers alinéas de l'article 63-4-2 permettent le report de la 
présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations ainsi que celui de la consultation des procès-verbaux 
d'audition de la personne gardée à vue ; que ces dispositions n'ont pas pour effet de permettre le report de 
l'entretien de trente minutes de l'avocat avec la personne gardée à vue ; qu'un tel report n'est possible que sur 
autorisation écrite et motivée du procureur de la République, pour une durée de douze heures ; que cette durée 
peut être portée à vingt-quatre heures sur autorisation du juge des libertés et de la détention, lorsque la personne 
est gardée à vue pour un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à cinq ans ; 
que la possibilité d'un tel report n'est prévue qu'à titre exceptionnel, lorsque cette mesure apparaît indispensable 
pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête, soit pour permettre le bon 
déroulement d'investigations urgentes tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une 
atteinte imminente aux personnes ; que la restriction ainsi apportée au principe selon lequel la personne gardée à 
vue ne peut être entendue sans avoir pu bénéficier de l'assistance effective d'un avocat est placée sous le 
contrôle des juridictions pénales saisies des poursuites ; que, par suite, eu égard aux cas et aux conditions dans 
lesquels elle peut être mise en œuvre, la faculté d'un tel report assure, entre le respect des droits de la défense et 
l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas 
déséquilibrée ;  
32. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions du deuxième alinéa de l'article 63-4 et celles 
de l'article 63-4-2 ne méconnaissent ni le respect des droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ;  
 
 

- Décision n° 2012-284 QPC du 23 novembre 2012 - Mme Maryse L. [Droit des parties non assistées 
par un avocat et expertise pénale] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
principe du contradictoire et au respect des droits de la défense ;  
4. Considérant que les dispositions contestées prévoient la notification au procureur de la République et aux 
avocats des parties de la décision de la juridiction d'instruction ordonnant une expertise afin que les destinataires 
de cette notification soient mis à même, dans le délai imparti, de demander au juge d'instruction de modifier ou 
de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre un expert de leur choix ; qu'en l'absence d'une telle 
notification, les parties non assistées par un avocat ne peuvent exercer ce droit ; que la différence de traitement 
ainsi instituée entre les parties selon qu'elles sont représentées ou non par un avocat ne trouve pas de 
justification dans la protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l'ordre public ou l'objectif de 
recherche des auteurs d'infraction, auxquels concourt le secret de l'instruction ; qu'elle n'est pas davantage 
compensée par la faculté, reconnue à toutes les parties par le troisième alinéa de l'article 167 du code de 
procédure pénale, de demander un complément ou une contre expertise ; que les articles 80-2, 80-3 et 116 du 
code de procédure pénale garantissent le droit des personnes mises en examen et des parties civiles de 
bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office ; 
que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se 
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défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la défense impose que la copie de la 
décision ordonnant l'expertise soit portée à la connaissance de toutes les parties ; que, dans le premier alinéa de 
l'article 161-1 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des » ont pour effet de réserver aux avocats 
assistant les parties la notification de la copie de la décision ordonnant l'expertise et la faculté de demander au 
juge d'instruction d'adjoindre un expert ou de modifier ou compléter les questions qui lui sont posées ; que, par 
suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2014-428 QPC du 21 novembre 2014 - M. Nadav B. [Report de l'intervention de 
l'avocat au cours de la garde à vue en matière de délinquance ou de criminalité organisées]  

5. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ; 
6. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant que les articles 63-4 à 63-4-2 du code de procédure pénale sont relatifs aux modalités selon 
lesquelles une personne placée en garde à vue peut bénéficier de l'assistance d'un avocat ; que l'article 63-4 
prévoit que la personne gardée à vue peut avoir un entretien confidentiel d'une durée de trente minutes avec un 
avocat ; que l'article 63–4-1 prévoit que l'avocat peut consulter le procès-verbal constatant la notification du 
placement en garde à vue et des droits qui y sont attachés, les certificats médicaux établis à l'occasion de la 
mesure de garde à vue ainsi que les procès-verbaux d'interrogatoire de la personne en cause ; que l'article 63–4–
2 prévoit que l'avocat peut être présent lors des interrogatoires et confrontations de la personne gardée à vue ; 
que les trois derniers alinéas de cet article fixent les conditions dans lesquelles le juge des libertés et de la 
détention peut autoriser le report de la présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations ; 
8. Considérant que l'article 706-88 du code de procédure pénale fixe des règles particulières applicables à la 
garde à vue d'une personne suspectée d'avoir commis une des infractions relevant de la délinquance et la 
criminalité organisées dont la liste est fixée par l'article 706-73 du même code ; que le a) de l'article 16 de la loi 
du 14 avril 2011 susvisée a remplacé le dernier alinéa de l'article 706-88 du code de procédure pénale par trois 
nouveaux alinéas ; que ces sixième à huitième alinéas prévoient que l'intervention de l'avocat au cours de la 
garde à vue peut être différée pendant une durée maximale de quarante-huit heures ou, s'il s'agit d'une infraction 
mentionnée aux 3° ou 11° du même article 706-73, pendant une durée maximale de soixante-douze heures ; que 
la décision de différer l'intervention de l'avocat doit être écrite et motivée en considération de raisons 
impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction, soit pour permettre le recueil 
ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte aux personnes ; que ce report est décidé par le 
juge d'instruction lorsque la garde à vue est mise en œuvre au cours d'une information judiciaire ; que, dans les 
autres cas, il est décidé par le procureur de la République, jusqu'à la vingt-quatrième heure, et par le juge des 
libertés et de la détention, au delà de cette limite ; 
9. Considérant que le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée d'avoir 
commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, sans bénéficier de 
l'assistance effective d'un avocat ; que, toutefois, cette exigence constitutionnelle n'interdit pas qu'en raison de la 
particulière gravité ou de la complexité de certaines infractions commises par des personnes agissant en groupe 
ou en réseau, l'assistance de l'avocat à la personne gardée à vue puisse être reportée par une décision du 
procureur de la République, du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, lorsqu'un tel report 
apparaît nécessaire pour permettre le recueil ou la conservation des preuves ou prévenir une atteinte aux 
personnes ;  
10. Considérant, en premier lieu, que l'appréciation du caractère proportionné, au regard de la gravité et de la 
complexité des faits à l'origine de l'enquête ou de l'instruction, de l'atteinte aux droits de la défense qui résulte de 
la faculté de report de l'intervention de l'avocat ne peut s'apprécier qu'au regard des dispositions qui énoncent les 
infractions pour lesquelles sont autorisées ces mesures dérogatoires aux règles de droit commun relatives à la 
garde à vue ; que le grief tiré de ce que les dispositions contestées permettent le report de l'intervention de 
l'avocat lorsque la personne gardée à vue est suspectée d'avoir participé à des faits d'escroquerie en bande 
organisée met en cause non l'article 706-88 du code de procédure pénale en lui-même, mais la mention du délit 
d'escroquerie en bande organisée au 8° bis de l'article 706-73 ; qu'au surplus, par sa décision du 9 octobre 2014 
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susvisée, le Conseil constitutionnel a déclaré ce 8° bis contraire à la Constitution ; qu'il a reporté au 1er 
septembre 2015 la date de l'abrogation de cette disposition et a jugé, d'une part que les dispositions du 8° bis de 
l'article 706-73 du code de procédure pénale ne sauraient être interprétées comme permettant, à compter de la 
publication de la décision du 9 octobre 2014, pour des faits d'escroquerie en bande organisée, le recours à la 
garde à vue prévue par l'article 706-88 du code de procédure pénale et, d'autre part, que les mesures de garde à 
vue prises avant la publication de la décision du 9 octobre 2014 en application des dispositions déclarées 
contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité ; 
11. Considérant, en deuxième lieu, que, si le report de l'intervention de l'avocat dans les conditions prévues par 
l'article 706-88 du code de procédure pénale ne peut être décidé que lorsque la personne gardée à vue est 
suspectée d'avoir commis l'une des infractions prévues par l'article 706-73, cette condition n'est pas suffisante 
pour justifier ce report ; qu'en effet, le report de l'intervention de l'avocat en application des dispositions 
contestées doit en outre être motivé, au cas par cas, en considération de raisons impérieuses tenant aux 
circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction, soit pour permettre le recueil ou la conservation des 
preuves, soit pour prévenir une atteinte aux personnes ; que la décision initiale de reporter cette intervention 
appartient, selon le cas, au procureur de la République ou au juge d'instruction ; qu'il incombe en particulier à ce 
magistrat d'apprécier, en fonction des circonstances de l'affaire, si le report doit s'appliquer à l'ensemble des 
modalités d'intervention de l'avocat en application de l'article 706-88 ou si les modalités de report de 
l'intervention de l'avocat prévues par les trois derniers alinéas de l'article 63-4-2 sont suffisantes ;  
12. Considérant, en troisième lieu, qu'il appartient au magistrat compétent de fixer, en considération des raisons 
impérieuses rappelées ci-dessus, par une décision écrite et motivée, la durée pendant laquelle l'intervention de 
l'avocat est reportée ; qu'au-delà de vingt-quatre heures, ce report ne peut être décidé que par un magistrat du 
siège ; que cette durée ne peut en tout état de cause excéder quarante-huit heures ou, en matière de terrorisme et 
de trafic de stupéfiants, soixante-douze heures ;  
13. Considérant, en quatrième lieu, qu'en application des dispositions de l'article 63–1 du code de procédure 
pénale, même lorsqu'il est fait application des dispositions contestées, la personne placée en garde à vue est 
notamment informée, dès le début de la garde à vue, « de la qualification, de la date et du lieu présumés de 
l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre ainsi que des motifs mentionnés aux 
1° à 6° de l'article 62-2 justifiant son placement en garde à vue », « du droit de consulter, dans les meilleurs 
délais et au plus tard avant l'éventuelle prolongation de la garde à vue, les documents mentionnés à l'article 63-
4-1 », ainsi que du droit « de se taire » ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'en elles-mêmes, les dispositions des sixième à huitième 
alinéas de l'article 706-88 du code de procédure pénale ne portent pas une atteinte disproportionnée au droits de 
la défense ; qu'elles ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit et doivent être 
déclarées conformes à la Constitution, 
 

- Décision n° 2016-569 QPC du 23 septembre 2016 - Syndicat de la magistrature et autre 
[Transaction pénale par officier de police judiciaire - Participation des conseils départementaux 
de prévention de la délinquance et des zones de sécurité prioritaires à l’exécution des peines ]  

8. En second lieu, pour que les droits de la défense soient assurés dans le cadre d'une procédure de transaction 
ayant pour objet l'extinction de l'action publique, la procédure de transaction doit reposer sur l'accord libre et 
non équivoque, avec l'assistance éventuelle de son avocat, de la personne à laquelle la transaction est proposée.  
9. Dès lors, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître les droits de la défense, autoriser qu'une 
transaction soit conclue sans que la personne suspectée d'avoir commis une infraction ait été informée de son 
droit à être assistée de son avocat avant d'accepter la proposition qui lui est faite, y compris si celle-ci intervient 
pendant qu'elle est placée en garde à vue. 
 
 
 

3. Sur le droit à un recours juridictionnel effectif 

- Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture maladie 
universelle  

38. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
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de Constitution " ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit 
des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; que le respect des droits de la 
défense constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le 
Préambule de la Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; 
 
 

- Décision n° 2004-491 DC du 12 février 2004 - Loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française  

4. Considérant, en premier lieu, que le principe du double degré de juridiction n'a pas, en lui-même, valeur 
constitutionnelle ; 
 
 

- Décision n° 2004-497 DC du 1 juillet 2004 - Loi relative aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle  

14. Considérant que les règles et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-mêmes aux 
autorités administratives de motiver leurs décisions dès lors qu'elles ne prononcent pas une sanction ayant le 
caractère d'une punition ; 
 
 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information  

. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 
 
 

- Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010 - Époux P. et autres [Perquisitions fiscales]  

9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut 
d'occupant des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie 
d'huissier de justice ; que le dix-septième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance 
autorisant la visite est exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, 
indispensables à l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant d'obtenir, le 
cas échéant, l'annulation des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un 
recours juridictionnel effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ;  
 
 

- Décision n° 2010-38 QPC du 29 septembre 2010 - M. Jean-Yves G. [Amende forfaitaire et droit au 
recours]  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
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recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause 
une sanction ayant le caractère d'une punition ;  
4. Considérant que, selon l'article L. 121-3 du code de la route, le titulaire du certificat d'immatriculation d'un 
véhicule automobile est redevable pécuniairement de l'amende encourue pour certaines contraventions à moins 
qu'il n'établisse l'existence d'un vol ou de tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous éléments 
permettant d'établir qu'il n'est pas l'auteur véritable de l'infraction ; que les contraventions des quatre premières 
classes, qui relèvent de la compétence de la juridiction de proximité, peuvent être poursuivies selon la procédure 
de l'amende forfaitaire prévue par les articles 529 et suivants du code de procédure pénale ; que, selon le 
premier alinéa de l'article 529-2 du code de procédure pénale, le contrevenant doit s'acquitter du montant de 
l'amende forfaitaire dans un délai de quarante-cinq jours, à moins qu'il ne formule, dans le même délai, une 
requête tendant à son exonération ;  
5. Considérant qu'en application du second alinéa de cet article 529-2, à défaut de paiement ou de requête en 
exonération, l'amende forfaitaire est majorée de plein droit et recouvrée en vertu d'un titre exécutoire contre 
lequel, selon l'article 530 du même code, l'intéressé peut former, auprès du ministère public, une réclamation 
motivée qui a pour effet d'annuler le titre exécutoire ;  
6. Considérant qu'en vertu de l'article 529-10 du même code, la requête en exonération et la réclamation ne sont 
recevables que si elles sont adressées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et si elles sont 
assorties de pièces justificatives de l'événement exonératoire invoqué ; qu'à défaut de ces justifications, le 
requérant doit, préalablement, consigner une somme équivalente au montant de l'amende forfaitaire ou de 
l'amende forfaitaire majorée ;  
7. Considérant que le dernier alinéa de l'article 529-10 du même code prévoit que l'officier du ministère public 
vérifie si les conditions de recevabilité de la requête en exonération ou de la réclamation sont remplies ; que le 
droit à un recours juridictionnel effectif impose que la décision du ministère public déclarant irrecevable la 
réclamation puisse être contestée devant la juridiction de proximité ; qu'il en va de même de la décision 
déclarant irrecevable une requête en exonération lorsque cette décision a pour effet de convertir la somme 
consignée en paiement de l'amende forfaitaire ; que, sous cette réserve, le pouvoir reconnu à l'officier du 
ministère public de déclarer irrecevable une requête en exonération ou une réclamation ne méconnaît pas 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement]  

. En ce qui concerne le droit à un recours juridictionnel effectif :  
33. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est 
garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ;  
34. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 326-3 du code de la santé 
publique toute personne hospitalisée sans son consentement doit être informée dès l'admission et, par la suite, à 
sa demande, de sa situation juridique et de ses droits ; que, selon le troisième alinéa de ce même article, elle 
dispose « en tout état de cause » du droit de prendre conseil d'un avocat de son choix ;  
35. Considérant, en deuxième lieu, que la Constitution reconnaît deux ordres de juridictions au sommet desquels 
sont placés le Conseil d'État et la Cour de cassation ; que figure au nombre des « principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République » celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature à 
l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la 
réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités 
exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes 
publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ;  
36. Considérant que, dans la mise en œuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation ou d'une 
réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, selon 
les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est loisible 
au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier les règles de compétence 
juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ;  
37. Considérant que, si, en l'état du droit applicable, les juridictions de l'ordre judiciaire ne sont pas compétentes 
pour apprécier la régularité de la procédure et de la décision administratives qui ont conduit à une mesure 
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d'hospitalisation sans consentement, la dualité des ordres de juridiction ne limite pas leur compétence pour 
apprécier la nécessité de la privation de liberté en cause ;  
38. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 351 du code de la santé publique reconnaît à toute personne 
hospitalisée sans son consentement ou retenue dans quelque établissement que ce soit le droit de se pourvoir par 
simple requête à tout moment devant le président du tribunal de grande instance pour qu'il soit mis fin à 
l'hospitalisation sans consentement ; que le droit de saisir ce juge est également reconnu à toute personne 
susceptible d'intervenir dans l'intérêt de la personne hospitalisée ;  
39. Considérant toutefois que, s'agissant d'une mesure privative de liberté, le droit à un recours juridictionnel 
effectif impose que le juge judiciaire soit tenu de statuer sur la demande de sortie immédiate dans les plus brefs 
délais compte tenu de la nécessité éventuelle de recueillir des éléments d'information complémentaires sur l'état 
de santé de la personne hospitalisée ;  
 
 

- Décision n° 2010-614 DC du 4 novembre 2010 - Loi autorisant l'approbation de l'accord entre la 
France et la Roumanie relatif à une coopération en vue de la protection des mineurs roumains 
isolés sur le territoire français  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'est garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif ;  
5. Considérant que les stipulations de l'accord contesté instituent une procédure de raccompagnement d'un 
mineur isolé à la demande des autorités roumaines ; que l'autorisation de raccompagner le mineur est donnée en 
France par le parquet des mineurs ou par le juge des enfants s'il a été saisi ; que, lorsque la décision est prise par 
le ministère public, ni les stipulations contestées, ni aucune disposition de droit interne n'ouvrent, au bénéfice de 
ce mineur ou de toute personne intéressée, un recours contre cette mesure destinée à ce que le mineur quitte le 
territoire français pour regagner la Roumanie ; que, dès lors, ces stipulations méconnaissent le droit des 
personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ;  
 
 

- Décision n° 2011-126 QPC du 13 mai 2011 - Société Système U Centrale Nationale et autre [Action 
du ministre contre des pratiques restrictives de concurrence]  

7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ;  
8. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées n'interdisent ni au partenaire lésé par la pratique 
restrictive de concurrence d'engager lui-même une action en justice pour faire annuler les clauses ou contrats 
illicites, obtenir la répétition de l'indu et le paiement de dommages et intérêts ou encore de se joindre à celle de 
l'autorité publique par voie d'intervention volontaire, ni à l'entreprise poursuivie d'appeler en cause son 
cocontractant, de le faire entendre ou d'obtenir de lui la production de documents nécessaires à sa défense ; que, 
par conséquent, elles ne sont pas contraires au principe du contradictoire ;  
9. Considérant, en second lieu, qu'il est loisible au législateur de reconnaître à une autorité publique le pouvoir 
d'introduire, pour la défense d'un intérêt général, une action en justice visant à faire cesser une pratique 
contractuelle contraire à l'ordre public ; que ni la liberté contractuelle ni le droit à un recours juridictionnel 
effectif ne s'opposent à ce que, dans l'exercice de ce pouvoir, cette autorité publique poursuive la nullité des 
conventions illicites, la restitution des sommes indûment perçues et la réparation des préjudices que ces 
pratiques ont causés, dès lors que les parties au contrat ont été informées de l'introduction d'une telle action ; 
que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne portent pas atteinte aux exigences constitutionnelles 
susvisées ;  
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- Décision n° 2011-129 QPC du 13 mai 2011 - Syndicat des fonctionnaires du Sénat [Actes internes 
des Assemblées parlementaires]  

2. Considérant que, selon le syndicat requérant, les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 
1958 susvisée restreignent la possibilité pour les agents des assemblées parlementaires et leurs organisations 
syndicales de contester les décisions prises par les instances de ces assemblées autres que celles que cet article 
énumère limitativement ; qu'en particulier, elles n'ouvriraient pas de voie d'action directe à l'encontre des actes 
statutaires pris par ces instances ; qu'ainsi, elles méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel effectif 
garanti par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition tant le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif 
que la séparation des pouvoirs ;  
4. Considérant que les dispositions de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1958 susvisée permettent à 
tout agent des assemblées parlementaires de contester, devant la juridiction administrative, une décision 
individuelle prise par les instances des assemblées parlementaires qui lui fait grief ; qu'à cette occasion, l'agent 
intéressé peut à la fois contester, par la voie de l'exception, la légalité des actes statutaires sur le fondement 
desquels a été prise la décision lui faisant grief et engager une action en responsabilité contre l'État ; qu'à cette 
même occasion, une organisation syndicale a la possibilité d'intervenir devant la juridiction saisie ; que, par 
suite, en ne permettant pas à une telle organisation de saisir directement la juridiction administrative d'un 
recours contre un acte statutaire pris par les instances d'une assemblée parlementaire, le législateur a assuré une 
conciliation qui n'est pas disproportionnée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif et le principe de séparation des pouvoirs garantis par l'article 16 de la Déclaration de 1789 
;  
 
 

- Décision n° 2011-150 QPC du 13 juillet 2011 - SAS VESTEL France et autre [Perquisitions 
douanières]  

8. Considérant, en second lieu, que le droit à un recours juridictionnel effectif n'imposait pas au législateur de 
faire bénéficier rétroactivement de voies de recours les personnes ayant fait l'objet, plus de trois ans avant le 5 
août 2008, date de la publication de la loi, d'opérations de visite et de saisie demeurées sans suite ou ayant 
donné lieu à une notification d'infraction pour laquelle une transaction ou une décision de justice définitive était 
intervenue avant cette date ; que, dans les autres cas, les dispositions contestées n'ont pas eu pour effet de priver 
les personnes ayant fait l'objet d'une notification d'infraction à la suite des opérations de visite et de saisie 
réalisées avant le 5 août 2005 du droit de contester la régularité de ces opérations devant les juridictions 
appelées à statuer sur les poursuites engagées sur leur fondement ;  
 
 

- Décision n° 2011-198 QPC du 25 novembre 2011 - M. Albin R. [Droits de plaidoirie]  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
4. Considérant que l'aide juridictionnelle allouée par l'État peut être demandée par tout justiciable et lui est 
accordée s'il satisfait aux conditions de son attribution ; que les dispositions contestées qui excluent les droits de 
plaidoirie du champ de cette aide ne méconnaissent pas, eu égard à leur faible montant, le droit au recours 
effectif devant une juridiction ; qu'en tout état de cause, il appartient au pouvoir réglementaire, compétent pour 
fixer le montant de ces droits, de le faire dans une mesure compatible avec l'exigence constitutionnelle rappelée 
ci-dessus ;  
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- Décision n° 2013-304 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Maing [Retrait d'une commune 
membre d'un EPCI]  

8. Considérant, en troisième lieu, que, d'une part, la mise en oeuvre des dispositions contestées est placée sous le 
contrôle du juge compétent ; que, d'autre part, l'absence de disposition législative imposant la motivation des 
délibérations s'opposant au retrait d'une commune ne porte pas atteinte au droit des communes d'obtenir 
l'annulation d'une telle délibération ; que le grief tiré de la méconnaissance du droit au recours doit, en tout état 
de cause, être écarté ;  
 
 

- Décision n° 2013-338/339 QPC du 13 septembre 2013 - Société Invest Hôtels Saint-Dizier Rennes 
et autre [Prise de possession d'un bien exproprié selon la procédure d'urgence]  

7. Considérant que, si l'autorité administrative est seule compétente pour déclarer l'urgence à prendre possession 
de biens expropriés, la fixation des indemnités relève de la seule compétence du juge de l'expropriation ; que le 
propriétaire dont les biens ont été expropriés dispose, à l'encontre des actes administratifs déclarant l'utilité 
publique et constatant l'urgence à prendre possession de ces biens, des recours de droit commun devant le juge 
administratif ; que le juge de l'expropriation ne peut prononcer des indemnités provisionnelles que lorsqu'il n'a 
pu fixer les indemnités définitives ; qu'en tout état de cause, l'indemnisation doit couvrir l'intégralité du 
préjudice direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en cas de désaccord sur le montant des 
indemnités définitives ou provisionnelles, le propriétaire dispose de voies de recours appropriées ; que, par suite, 
les dispositions de l'article L. 15-4 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ne méconnaissent pas 
les exigences découlant de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ;  
8. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; que le principe du 
double degré de juridiction n'a pas, en lui-même, valeur constitutionnelle ; que les dispositions de l'article L. 15-
5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, en ce qu'elles prévoient que la décision fixant le 
montant des indemnités provisionnelles ne peut être attaquée que par la voie de recours en cassation, ne 
méconnaissent pas l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2016-541 QPC du 18 mai 2016 - Société Euroshipping Charter Company Inc et autre 
[Visite des navires par les agents des douanes II]  

– Sur l'atteinte portée au droit à un recours juridictionnel effectif : 
5. Selon l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le but de toute association 
politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 
propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 
implique le droit au respect de la vie privée et, en particulier, de l'inviolabilité du domicile. 
6. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition qu'il 
ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif 
devant une juridiction. 
7. Les articles 62 et 63 du code des douanes ont pour objet de faciliter la recherche des infractions douanières. À 
cette fin, ils autorisent les agents des douanes à accéder à bord et à visiter, pour le premier, tous les navires 
circulant dans la zone maritime du rayon des douanes ou sur les voies navigables et, pour le second, tous les 
navires se trouvant dans un port, dans une rade ou à quai. Elles ne leur permettent ni de saisir, ni de retenir, des 
objets ou documents mais les autorisent uniquement à accéder aux lieux et à les visiter.  
8. En premier lieu, le premier alinéa du paragraphe V de chacun de ces deux articles institue, au profit de 
l'occupant des locaux d'un navire, affectés à un usage privé ou d'habitation, la possibilité de contester, par voie 
d'action, le déroulement des opérations de visite devant le premier président de la cour d'appel. Le législateur a 
ainsi prévu une voie de recours au profit de l'occupant de ces locaux lui permettant de faire contrôler par les 
juridictions compétentes la régularité des opérations conduites en application des articles 62 ou 63 du code des 
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douanes. En adoptant ces dispositions, le législateur a voulu garantir le droit au respect de la vie privée et, en 
particulier, de l'inviolabilité du domicile de ces occupants. 
9. En second lieu, le propriétaire du navire ou d'un objet saisi à l'occasion de ces opérations de visite dispose, s'il 
fait l'objet de poursuites pénales, de la faculté de faire valoir, par voie d'exception, la nullité de ces opérations, 
sur le fondement des articles 173 ou 385 du code de procédure pénale. Il peut également invoquer l'irrégularité 
de ces opérations à l'appui d'une demande tendant à engager la responsabilité de l'État du fait de la saisie.  
10. En réservant à l'occupant des locaux d'un navire, affectés à un usage privé ou d'habitation, la possibilité de 
contester par voie d'action la régularité des opérations de visite, compte tenu des voies de contestation ouvertes 
aux personnes intéressées à un autre titre, le législateur n'a pas porté atteinte au droit des personnes intéressées 
de contester la régularité des opérations de visite. Dès lors, le grief concernant la méconnaissance du droit à un 
recours juridictionnel effectif doit être rejeté. 
 
 

- Décision n° 2016-543 QPC du 24 mai 2016 - Section française de l’observatoire international des 
prisons [Permis de visite et autorisation de téléphoner durant la détention provisoire]  

En ce qui concerne l'absence de voie de recours à l'encontre des décisions relatives au permis de visite et à 
l'autorisation de téléphoner d'une personne placée en détention provisoire :  
12.  Les troisième et quatrième alinéas de l'article 145-4 du code de procédure pénale sont relatifs aux permis de 
visite demandés au cours de l'instruction. Ils ne prévoient une voie de recours qu'à l'encontre des décisions 
refusant d'accorder un permis de visite aux membres de la famille de la personne placée en détention provisoire 
au cours de l'instruction. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne permettent de contester 
devant une juridiction une décision refusant un permis de visite dans les autres hypothèses, qu'il s'agisse d'un 
permis de visite demandé au cours de l'instruction par une personne qui n'est pas membre de la famille ou d'un 
permis de visite demandé en l'absence d'instruction ou après la clôture de celle-ci. 
13. L'article 39 de la loi du 24 novembre 2009, relatif à l'accès au téléphone des détenus, ne  prévoit aucune voie 
de recours à l'encontre des décisions refusant l'accès au téléphone à une personne placée en détention provisoire. 
14. Au regard des conséquences qu'entraînent ces refus pour une personne placée en détention provisoire, 
l'absence de voie de droit permettant la remise en cause de la décision du magistrat, excepté lorsque cette 
décision est relative au refus d'accorder, durant l'instruction, un permis de visite au profit d'un membre de la 
famille du prévenu, conduit à ce que la procédure contestée méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 
de la Déclaration de 1789. Elle prive également de garanties légales la protection constitutionnelle du droit au 
respect de la vie privée et du droit de mener une vie familiale normale. 
 
 

- Décision n° 2016-561/562 QPC du 9 septembre 2016 - M. Mukhtar A. [Écrou extraditionnel]  

12. En premier lieu, les dispositions contestées ne sauraient, sans imposer une rigueur non nécessaire 
méconnaissant la liberté individuelle ni porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et venir, être 
interprétées comme excluant la possibilité pour le magistrat du siège saisi aux fins d'incarcération dans le cadre 
d'une procédure d'extradition de laisser la personne réclamée en liberté sans mesure de contrôle dès lors que 
celle-ci présente des garanties suffisantes de représentation.  
13. En deuxième lieu, le respect des droits de la défense exige que la personne présentée au premier président de 
la cour d'appel ou au magistrat qu'il a désigné puisse être assistée par un avocat et avoir, le cas échéant, 
connaissance des réquisitions du procureur général.  
14. En troisième lieu, ni les dispositions contestées de l'article 696-11 du code de procédure pénale, ni aucune 
autre disposition législative ne prévoient de recours spécifique à l'encontre de la mesure d'incarcération. 
Cependant l'article 696-19 du code de procédure pénale reconnaît à la personne placée sous écrou extraditionnel 
la faculté de demander à tout moment à la chambre de l'instruction sa mise en liberté. À cette occasion, elle peut 
faire valoir l'irrégularité de l'ordonnance de placement sous écrou extraditionnel. Il en résulte que l'intéressé 
n'est pas privé de la possibilité de contester la mesure d'incarcération.  
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- Décision n° 2016-602 QPC du 9 décembre 2016 - M. Patrick H [Incarcération lors de l’exécution 
d’un mandat d’arrêt européen]  

15. En premier lieu, les dispositions contestées ne sauraient, sans imposer une rigueur non nécessaire 
méconnaissant la liberté individuelle ni porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et venir, être 
interprétées comme excluant la possibilité pour le magistrat du siège, saisi aux fins d'incarcération dans le cadre 
de l'exécution d'un mandat d'arrêt européen, de laisser la personne recherchée en liberté sans mesure de contrôle 
dès lors que celle-ci présente des garanties suffisantes de représentation.  
16. En deuxième lieu, le respect des droits de la défense exige que la personne présentée au premier président de 
la cour d'appel ou au magistrat qu'il a désigné puisse être assistée par un avocat et avoir, le cas échéant, 
connaissance des réquisitions du procureur général.  
17. En troisième lieu, ni les dispositions contestées de l'article 695-28 du code de procédure pénale, ni aucune 
autre disposition législative ne prévoient de recours spécifique à l'encontre de la mesure d'incarcération. 
Cependant l'article 695-34 du code de procédure pénale reconnaît à la personne incarcérée la faculté de 
demander à tout moment à la chambre de l'instruction sa mise en liberté. À cette occasion, elle peut faire valoir 
l'irrégularité de l'ordonnance d'incarcération. Il en résulte que l'intéressé n'est pas privé de la possibilité de 
contester cette mesure d'incarcération.  
 
 

4. Sur l’impartialité des juridictions 

- Décision n° 2010-110 QPC du 25 mars 2011 - M. Jean-Pierre B. [Composition de la commission 
départementale d'aide sociale]  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que les principes d'indépendance et d'impartialité sont indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles ;  
4. Considérant que les commissions départementales d'aide sociale sont des juridictions administratives du 
premier degré, compétentes pour examiner les recours formés, en matière d'aide sociale, contre les décisions du 
président du conseil général ou du préfet ; que les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 134-6 du code de 
l'action sociale et des familles prévoient que siègent dans cette juridiction trois conseillers généraux élus par le 
conseil général et trois fonctionnaires de l'État en activité ou à la retraite, désignés par le représentant de l'État 
dans le département ;  
5. Considérant, d'une part, que ni l'article L. 134-6 ni aucune autre disposition législative applicable à la 
commission départementale d'aide sociale n'institue les garanties appropriées permettant de satisfaire au 
principe d'indépendance des fonctionnaires siégeant dans cette juridiction ; que ne sont pas davantage instituées 
les garanties d'impartialité faisant obstacle à ce que des fonctionnaires puissent siéger lorsque cette juridiction 
connaît de questions relevant des services à l'activité desquels ils ont participé ;  
6. Considérant, d'autre part, que méconnaît également le principe d'impartialité la participation de membres de 
l'assemblée délibérante du département lorsque ce dernier est partie à l'instance ;  
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 134-6 du code 
de l'action sociale et des familles sont contraires à la Constitution ; que, par voie de conséquence, la dernière 
phrase du premier alinéa doit également être déclarée contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011 - M. Tarek J. [Composition du tribunal pour enfants]  

11. Considérant que le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des enfants qui a 
instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures d'assistance, de surveillance ou 
d'éducation ; que, toutefois, en permettant au juge des enfants qui a été chargé d'accomplir les diligences utiles 
pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants de 
présider cette juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines, les dispositions contestées portent au 
principe d'impartialité des juridictions une atteinte contraire à la Constitution ; que, par suite, l'article L. 251-3 
du code de l'organisation judiciaire est contraire à la Constitution ;  



50 
 

- Décision n° 2014-399 QPC du 6 juin 2014 - Société Beverage and Restauration Organisation SA 
[Liquidation judiciaire ou cessation partielle de l'activité prononcée d'office pendant la période 
d'observation du redressement judiciaire]  

4. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que le principe d'impartialité est indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles ; qu'il 
en résulte qu'en principe une juridiction ne saurait disposer de la faculté d'introduire spontanément une instance 
au terme de laquelle elle prononce une décision revêtue de l'autorité de chose jugée ; que, si la Constitution ne 
confère pas à cette interdiction un caractère général et absolu, la saisine d'office d'une juridiction ne peut trouver 
de justification, lorsque la procédure n'a pas pour objet le prononcé de sanctions ayant le caractère d'une 
punition, qu'à la condition qu'elle soit fondée sur un motif d'intérêt général et que soient instituées par la loi des 
garanties propres à assurer le respect du principe d'impartialité ;  
 
 

- Décision n° 2014-438 QPC du 16 janvier 2015 - SELARL GPF Claeys [Conversion d'office de la 
procédure de sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire]  

4. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que le principe d'impartialité est indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles ; qu'il 
en résulte qu'en principe une juridiction ne saurait disposer de la faculté d'introduire spontanément une instance 
au terme de laquelle elle prononce une décision revêtue de l'autorité de chose jugée ; que, si la Constitution ne 
confère pas à cette interdiction un caractère général et absolu, la saisine d'office d'une juridiction ne peut trouver 
de justification, lorsque la procédure n'a pas pour objet le prononcé de sanctions ayant le caractère d'une 
punition, qu'à la condition qu'elle soit fondée sur un motif d'intérêt général et que soient instituées par la loi des 
garanties propres à assurer le respect du principe d'impartialité ; 
 
 

- Décision n° 2014-696 DC du 7 août 2014 - Loi relative à l'individualisation des peines et 
renforçant l'efficacité des sanctions pénales  

21. Considérant qu'en vertu des dispositions contestées, la peine de contrainte pénale est prononcée par la 
juridiction de jugement contre l'auteur du délit ; que cette juridiction fixe la durée de la contrainte pénale et le 
montant maximum de l'emprisonnement encouru par le condamné en cas d'inobservation des obligations et 
interdictions auxquelles il est astreint ; que, si elle dispose d'informations suffisantes sur la personnalité du 
condamné et sur sa situation matérielle, familiale et sociale, elle définit également les obligations et interdictions 
particulières auxquelles il est soumis ;  
22. Considérant que, lorsque ces obligations et interdictions n'ont pas été fixées par la juridiction de jugement, il 
incombe au juge de l'application des peines de le faire au vu du rapport établi par le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation ; que ce juge peut également modifier, supprimer ou compléter ces obligations et 
interdictions, notamment au regard de l'évolution du condamné au cours de l'exécution de la contrainte ; qu'en 
cas d'inobservation des mesures de contrôle et d'assistance ou de ces obligations et interdictions, et si ces 
dernières sont insuffisantes pour assurer l'effectivité de la peine, le juge de l'application des peines saisit, 
d'office ou à la demande du procureur de la République, le président du tribunal de grande instance ou son 
délégué afin que l'emprisonnement soit mis à exécution en tout ou partie dans la limite de la durée fixée par la 
juridiction de jugement ; que le juge de l'application des peines peut, s'il l'estime nécessaire, ordonner 
l'incarcération provisoire du condamné jusqu'au débat contradictoire devant le président du tribunal ou son 
délégué ; que, si ce débat n'intervient pas dans un délai de quinze jours, le condamné est remis en liberté s'il 
n'est pas détenu pour une autre cause ;  
23. Considérant que la définition des compétences respectives de la juridiction de jugement, du juge de 
l'application des peines et du président du tribunal ou son délégué ne méconnaît ni le principe d'impartialité des 
juridictions ni le principe de séparation des autorités de poursuite et de jugement qui en résulte ; que les griefs 
tirés de la violation des exigences qui résultent de l'article 16 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés ;  
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- Décision n° 2016-548 QPC du 1er juillet 2016 - Société Famille Michaud Apiculteurs SA et autre 
[Saisine d'office du président du tribunal de commerce pour ordonner le dépôt des comptes 
annuels sous astreinte]  

3. L'article 16 de la Déclaration de 1789 prévoit que « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il en résulte un principe 
d'impartialité, indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles. Une juridiction ne saurait, en principe, 
disposer de la faculté d'introduire spontanément une instance au terme de laquelle elle prononce une décision 
revêtue de l'autorité de chose jugée. La Constitution ne confère pas à cette interdiction un caractère général et 
absolu, sauf si la procédure a pour objet le prononcé de sanctions ayant le caractère d'une punition. Dans les 
autres cas, la saisine d'office d'une juridiction ne peut trouver de justification qu'à la condition qu'elle soit fondée 
sur un motif d'intérêt général et que soient instituées par la loi des garanties propres à assurer le respect du 
principe d'impartialité. 
 
 

- Décision n° 2017-671 QPC du 10 novembre 2017 - M. Antoine L. [Saisine d’office du juge de 
l’application des peines]  

5. L'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 prévoit : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Il en résulte un principe d'impartialité, indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles.  
6. En premier lieu, une juridiction ne saurait, en principe, disposer de la faculté d'introduire spontanément une 
instance au terme de laquelle elle prononce une décision revêtue de l'autorité de chose jugée. La Constitution ne 
confère pas à cette interdiction un caractère général et absolu, sauf si la procédure a pour objet le prononcé de 
sanctions ayant le caractère d'une punition. Dans les autres cas, la saisine d'office d'une juridiction ne peut 
trouver de justification qu'à la condition qu'elle soit fondée sur un motif d'intérêt général et que soient instituées 
par la loi des garanties propres à assurer le respect du principe d'impartialité. 
7. Les dispositions contestées permettent au juge de l'application des peines, sauf dispositions contraires, de se 
saisir d'office aux fins d'accorder, modifier, ajourner, retirer ou révoquer par ordonnance ou jugement les 
mesures relevant de sa compétence. À ce titre, lorsqu'il assure le suivi d'une peine d'emprisonnement avec sursis 
assorti d'une mise à l'épreuve, le juge peut notamment ajouter des obligations à respecter dans le cadre du sursis, 
allonger la durée de la mise à l'épreuve ou révoquer la mesure de sursis, ce qui entraîne l'incarcération de la 
personne condamnée. 
8. Toutefois, en application de l'article 712-1 du code de procédure pénale, il appartient au juge de l'application 
des peines de fixer les principales modalités de l'exécution des peines privatives de liberté ou de certaines peines 
restrictives de liberté, en orientant et en contrôlant les conditions de leur application. Ce magistrat est ainsi 
chargé par la juridiction de jugement ayant prononcé la condamnation de suivre la personne condamnée tout le 
temps de sa peine, en adaptant les modalités d'exécution de celle-ci. Le juge de l'application des peines agit donc 
dans un cadre déterminé par la juridiction de jugement et met en œuvre, par ses décisions, la peine qu'elle a 
prononcée.  
9. Par conséquent, lorsque le juge de l'application des peines se saisit d'office aux fins de modifier, ajourner, 
retirer ou révoquer une mesure relevant de sa compétence, il n'introduit pas une nouvelle instance au sens et 
pour l'application des exigences constitutionnelles précitées. 
10. En second lieu, la faculté pour un juge d'exercer certains pouvoirs d'office dans le cadre de l'instance dont il 
est saisi ne méconnaît pas le principe d'impartialité à la condition d'être justifiée par un motif d'intérêt général et 
exercée dans le respect du principe du contradictoire. 
11. D'une part, en permettant au juge de l'application des peines de se saisir d'office et de prononcer les mesures 
adéquates relatives aux modalités d'exécution des peines, le législateur a poursuivi les objectifs de protection de 
la société et de réinsertion de la personne condamnée. Il a ainsi poursuivi des objectifs d'intérêt général. 
12. D'autre part, en application de l'article 712-6 du code de procédure pénale, les jugements concernant les 
mesures de placement à l'extérieur, de semi-liberté, de fractionnement et suspension des peines, de placement 
sous surveillance électronique et de libération conditionnelle sont rendus, après avis du représentant de 
l'administration pénitentiaire, à l'issue d'un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, au cours duquel le 
juge de l'application des peines entend les réquisitions du ministère public et les observations du condamné ainsi 
que, le cas échéant, celles de son avocat. Il en est de même, sauf si la loi en dispose autrement, pour les 
décisions du juge de l'application des peines concernant les peines de suivi socio-judiciaire, d'interdiction de 
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séjour, de travail d'intérêt général, d'emprisonnement avec sursis assorti de la mise à l'épreuve ou de l'obligation 
d'accomplir un travail d'intérêt général, ou les mesures d'ajournement du prononcé de la peine avec mise à 
l'épreuve. En revanche, en application de l'article 712-8 du même code, les décisions modifiant ou refusant de 
modifier ces mesures, les obligations en résultant ou les mesures ordonnées par le tribunal de l'application des 
peines en application de l'article 712-7 sont prises par ordonnance motivée du juge de l'application des peines 
sans débat contradictoire, sauf si le procureur de la République le demande. De la même manière, en application 
de l'article 712-5 du même code, sauf en cas d'urgence, les ordonnances concernant les réductions de peine, les 
autorisations de sorties sous escortes et les permissions de sortir sont prises sans débat contradictoire après le 
seul avis de la commission de l'application des peines.  
13. Dès lors, le juge de l'application des peines ne saurait, sans méconnaître le principe d'impartialité, prononcer 
une mesure défavorable dans le cadre d'une saisine d'office sans que la personne condamnée ait été mise en 
mesure de présenter ses observations. 
14. Il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le grief tiré de ce que 
les dispositions contestées méconnaissent le principe d'impartialité des juridictions doit être écarté.  
 
 
 

5. Sur l’objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la 
justice 

- Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006 - Loi pour le développement de la participation et 
de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social  

24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : " Les matières autres que celles 
qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ", n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir 
réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le contrôle du 
juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans l'intérêt du bon 
emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des articles 14 et 15 de la 
Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la juridiction garanties par son 
article 16 ; 
 
 

- Décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009 - Loi organique relative à l'application de l'article 
61-1 de la Constitution  

9. Considérant, en deuxième lieu, que les termes de l'article 61-1 de la Constitution imposaient au législateur 
organique de réserver aux seules parties à l'instance le droit de soutenir qu'une disposition législative porte 
atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, par conséquent, la dernière phrase du premier 
alinéa de l'article 23-1, qui fait interdiction à la juridiction saisie de soulever d'office une question prioritaire de 
constitutionnalité, ne méconnaît pas la Constitution ;  
10. Considérant, en troisième lieu, que le quatrième alinéa de l'article 23-1 interdit que la question prioritaire de 
constitutionnalité soit présentée devant la cour d'assises ; qu'une telle question pourra être posée au cours de 
l'instruction pénale qui précède le procès criminel ; qu'elle pourra également être posée à l'occasion de la 
déclaration d'appel d'un arrêt rendu par la cour d'assises en premier ressort ou du pourvoi en cassation formé 
contre un arrêt rendu par la cour d'assises en appel et sera transmise directement à la Cour de cassation ; que le 
législateur organique a entendu tenir compte, dans l'intérêt de la bonne administration de la justice, des 
spécificités de l'organisation de la cour d'assises et du déroulement du procès devant elle ; que, dans ces 
conditions, l'interdiction de poser une question prioritaire de constitutionnalité devant la cour d'assises ne 
méconnaît pas le droit reconnu par l'article 61-1 de la Constitution ; 
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- Décision n° 2010-62 QPC du 17 décembre 2010 - M. David M. [Détention provisoire : procédure 
devant le juge des libertés et de la détention]  

4. Considérant que l'article 145 du code de procédure pénale prévoit que la détention provisoire d'une personne 
mise en examen ne peut être ordonnée qu'à l'issue d'un débat contradictoire ; que ses articles 145-1 et 145-2 
imposent également un tel débat pour la prolongation de la détention provisoire ; que son article 199 prévoit que 
l'appel d'une décision rejetant une demande de mise en liberté est également débattu contradictoirement devant 
la chambre de l'instruction ;  
5. Considérant que l'article 148 du code de procédure pénale garantit à toute personne en détention provisoire le 
droit de demander à tout moment sa mise en liberté et de voir sa demande examinée dans un bref délai par le 
juge d'instruction et, le cas échéant, le juge des libertés et de la détention ; que cet article prévoit que, lorsque le 
juge d'instruction ne donne pas une suite favorable à la demande de mise en liberté, celle-ci est transmise au 
juge des libertés et de la détention qui statue au vu de cette demande, de l'avis motivé du juge d'instruction et 
des réquisitions du procureur de la République ; qu'ainsi, la demande de mise en liberté est examinée à l'issue 
d'une procédure écrite sans débat contradictoire ;  
6. Considérant qu'eu égard au caractère contradictoire des débats prévus par les articles 145, 145-1, 145-2 et 199 
du code de procédure pénale et à la fréquence des demandes de mise en liberté susceptibles d'être formées, 
l'article 148 du code de procédure pénale assure une conciliation qui n'est pas disproportionnée entre l'objectif 
de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et les exigences qui résultent de l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011 - Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité  

26. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est 
garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ; qu'en 
outre, la bonne administration de la justice constitue un objectif de valeur constitutionnelle qui résulte des 
articles 12, 15 et 16 de la Déclaration de 1789 ;  
27. Considérant que les dispositions critiquées ont pour objet de consacrer, tant pour la rétention administrative 
que pour le maintien en zone d'attente, et de généraliser à l'ensemble des irrégularités la jurisprudence de la 
Cour de cassation en vertu de laquelle les conditions de l'interpellation d'un étranger ne peuvent être discutées 
qu'à l'occasion de l'instance ouverte sur la première demande de prolongation du maintien en rétention de cet 
étranger et ne peuvent plus l'être devant le juge saisi d'une nouvelle demande de prolongation ; que les 
irrégularités qui ne pourront plus être soulevées postérieurement à la première audience de prolongation sont 
celles qu'il était possible d'invoquer lors de celle-ci ; qu'en exigeant que ces irrégularités soient soulevées lors de 
la première audience devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées poursuivent 
l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice sans méconnaître le droit à un recours 
juridictionnel effectif ; que, par suite, les articles 12 et 57 ne sont pas contraires à la Constitution ;  
(…) 
66. Considérant que le placement en rétention d'un étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la prévention des atteintes à l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur 
constitutionnelle, ainsi que les exigences d'une bonne administration de la justice et, d'autre part, l'exercice des 
libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure la liberté individuelle dont l'article 66 
de la Constitution confie la protection à l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés 
doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ;  
(…) 
71. Considérant que la loi déférée a également pour objet, dans ses articles 48 et suivants, de modifier les règles 
relatives au contentieux administratif de l'éloignement ; qu'elle prévoit en particulier que le juge administratif 
peut être saisi par l'intéressé d'une demande d'annulation de la décision l'obligeant à quitter le territoire, de la 
décision relative au séjour, de la décision refusant un délai de départ volontaire, de la décision mentionnant le 
pays de destination et de la décision d'interdiction de retour sur le territoire français qui l'accompagnent le cas 
échéant ; qu'en cas de placement en rétention, l'étranger, outre qu'il peut contester la mesure d'éloignement, peut 
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également demander, dans les quarante-huit heures suivant sa notification, l'annulation de la décision le plaçant 
en rétention ; que le juge administratif statue au plus tard soixante-douze heures à compter de sa saisine ; que 
l'intéressé est remis en liberté si cette mesure est annulée ; qu'il en va de même si l'obligation de quitter le 
territoire français ou la décision de ne pas accorder de délai de départ volontaire est annulée ;  
72. Considérant que le législateur a entendu, dans le respect des règles de répartition des compétences entre les 
ordres de juridiction, que le juge administratif statue rapidement sur la légalité des mesures administratives 
relatives à l'éloignement des étrangers avant que n'intervienne le juge judiciaire ; qu'en organisant ainsi le 
contentieux, le législateur a eu pour but de garantir l'examen prioritaire de la légalité de ces mesures et, dans 
l'intérêt d'une bonne administration de la justice, de permettre un traitement plus efficace des procédures 
d'éloignement des étrangers en situation irrégulière ; qu'en prévoyant que le juge judiciaire ne sera saisi, aux fins 
de prolongation de la rétention, qu'après l'écoulement d'un délai de cinq jours à compter de la décision de 
placement en rétention, il a assuré entre la protection de la liberté individuelle et les objectifs à valeur 
constitutionnelle de bonne administration de la justice et de protection de l'ordre public, une conciliation qui 
n'est pas déséquilibrée ;  
 
 

- Décision n° 2011-168 QPC du 30 septembre 2011 - M. Samir A. [Maintien en détention lors de la 
correctionnalisation en cours d'instruction]  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution " ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un 
recours juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que le principe du contradictoire ; qu'il 
appartient au législateur, compétent, en application de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles 
concernant la procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif constitutionnel de bonne administration 
de la justice sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées ;  
 
 

- Décision n° 2012-288 QPC du 17 janvier 2013 - Consorts M. [Qualité pour agir en nullité d'un 
acte pour insanité d'esprit]  

5. Considérant qu'aux termes de l'article 414-1 du code civil : « Pour faire un acte valable, il faut être sain 
d'esprit. C'est à ceux qui agissent en nullité pour cette cause de prouver l'existence d'un trouble mental au 
moment de l'acte » ; que les dispositions de l'article 414-2 du même code désignent les personnes qui ont qualité 
pour agir sur ce fondement ; que le premier alinéa réserve cette qualité à l'intéressé, de son vivant ; que les 
deuxième à cinquième alinéas fixent les cas dans lesquels, après le décès de ce dernier, les actes autres que la 
donation entre vifs et le testament peuvent être attaqués par les héritiers ;  
6. Considérant, en premier lieu, que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer un équilibre 
entre, d'une part, les intérêts des héritiers et, d'autre part, la sécurité des actes conclus par le défunt et en 
particulier des transactions ; qu'il a également entendu, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, 
éviter les difficultés liées à l'administration de la preuve de l'état mental d'une personne décédée ;  
7. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées réservent aux héritiers la qualité pour agir en 
nullité pour insanité d'esprit dans le cas où l'acte « porte en lui-même la preuve d'un trouble mental », si 
l'intéressé était placé sous sauvegarde de justice lors de la conclusion de l'acte litigieux ou si une action a été 
introduite avant le décès de l'auteur de l'acte aux fins d'ouverture d'une curatelle ou d'une tutelle ou si effet a été 
donné au mandat de protection future ; que, par ces dispositions, le législateur a précisément fixé la portée des 
limites au droit des héritiers d'agir en nullité d'un acte juridique pour cause d'insanité d'esprit conclu par le 
défunt ; que ces dispositions ne font pas obstacle à l'exercice, par les héritiers, des actions en nullité qui seraient 
fondées sur les règles du droit commun des contrats ; qu'elles ne font ainsi pas obstacle à ce que des actes passés 
au moyen de violences, de fraudes ou d'abus de faiblesse puissent être annulés ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'en adoptant les dispositions contestées le législateur a, dans 
l'exercice de sa compétence, apporté au droit d'agir des héritiers des limitations justifiées par des motifs d'intérêt 
général et proportionnées au regard de ces objectifs ;  
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- Décision n° 2015-467 QPC du 7 mai 2015 - M. Mohamed D. [Réclamation contre l'amende 
forfaitaire majorée]  

Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que sont garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une 
sanction ayant le caractère d'une punition ; 
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